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Joseph Kabila a promulgué, le 8 
mai, l’annexe à la loi électorale por-
tant répartition des sièges pour les 
élections législatives, provinciales, 
urbaines, municipales et locales. 
Cette annexe été adoptée , le 4 mai, 
au Sénat et entrera en vigueur dès 
sa publication au Journal officiel. 
En attendant l’audit du fichier élec-
toral, la loi promulguée a recensé 
au total 181 circonscriptions élec-
torales pour la députation natio-
nale avec un quotient électoral de 
80 742 878 et 201 circonscriptions 
électorales pour la députation pro-
vinciale. Avec 55 sièges à l’Assem-
blée nationale, Kinshasa est la plus 
grande circonscription électorale 
en RDC.
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Une réaction attribuée au vice-Premier ministre 
honoraire, Émile Bongeli, rappellerait au Premier 
ministre certaines attitudes à adopter pour « se 
poser en Homme d’État ». Cet ancien membre du 
gouvernement regretterait que Bruno Tshibala ait 
exposé sur la place publique sa lettre de mise en 
garde adressée au ministre chargé de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et professionnel, Gaston 
Musemena.
Il est reproché à ce dernier la gravité de son « com-
portement irresponsable » dans la gestion du conflit 
de compétence entre son ministère et celui de la 
formation professionnelle, métier et artisanat au 
sujet de la tutelle de l’enseignement technique et 
professionnel ainsi que celle des écoles qui y sont 
rattachées.
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Vingt et un cas de fièvre avec des 
signes hémorragiques et dix décès 
ont été notifiés le 3 mai, dans l’aire 
de santé d’Ikoko Impenge, dans la 
zone de santé de Bikoro. Des prélè-
vements ont été faits sur des cas sus-
pects et analysés à l’Institut national 
de recherche biologique. Il en res-
sort des cinq échantillons analysés, 

que deux se sont révélés positifs à la 
maladie à virus Ébola sérotype Zaïre 
par RT-PCR. Toutefois, le ministère 
de la Santé publique souligne que 
depuis la notification de ces cas, au-
cun décès n’a été rapporté ni parmi 
les personnes hospitalisées ni parmi 
le personnel de santé.
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FESTIVAL DU FILM  
EUROPÉEN 

Le documentaire 

« Makala » 

fait l’ouverture
La grande première 
congolaise du film tour-
né non loin de Kolwezi a 
lancé hier, à la Halle de la 
Gombe, la seconde édition 
de l’événement cinéma-
tographique organisé en 
trois semaines par le pôle 
Eunic-RDC sous la coor-
dination de l’Institut fran-
çais de Kinshasa. 
Ce n’est donc pas par ha-
sard que la réalisation du 
Français Emmanuel Gras 
soit programmée à l’ouver-
ture de cette édition 2018 
qui fait la part belle au 
cinéma congolais, repré-
senté par la jeune généra-
tion de réalisateurs avec 
huit films repris dans la 
programmation générale. 
Plusieurs centres culturels 
congolais vont aussi assu-
rer la projection de cer-
tains films sur les trente et 
un proposés cette année.
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ENJEUX POLITIQUES 

La loi portant répartition des sièges promulguée 
dans les délais

Engouement des électeurs dans un bureau de vote

BROUILLE AU SEIN DU GOUVERNEMENT

Bruno Tshibala se ferait remonter les bretelles

SANTÉ

L’épidémie d’Ébola signalée 
dans la province de l’Équateur

Bruno Tshibala et les membres de son équipe gouvernementale

Ressurgence de l’épidémie d’Ebola dans le nord-est de la RDC
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Q
ue la Conférence de Brazzaville sur le climat et 
sur le Fonds bleu pour le Bassin du Congo ait été 
un succès ne saurait être sérieusement discuté. 
Ayant réuni à Kintélé plusieurs chefs d’Etat de 

l’Afrique centrale et le roi du Maroc, ayant permis de dé-
battre longuement du dérèglement climatique et des me-
sures qu’il convient de prendre sans tarder pour le com-
battre, ayant abouti à un accord d’ensemble qui constituera 
un véritable tournant pour la planète tout entière s’il est 
concrétisé, ce Sommet a tenu ses promesses et l’on ne peut 
que s’en réjouir.

Ceci étant dit, il reste malgré tout à régler un problème 
qui est loin d’être négligeable : convaincre notre voisine et 
notre soeur, la République démocratique du Congo (RDC), 
d’intégrer l’institution dont les bases ont été posées le 
29 mai. Située comme nous en plein coeur du Bassin du 
Congo dont elle occupe le plus vaste espace, faisant vivre 
dans ses provinces la plus grande communauté humaine 
de l’Afrique centrale, possédant les plus grandes forêts et 
les plus riches tourbières de l’Afrique centrale, la RDC ne 
saurait se tenir à l’écart du mouvement qui doit permettre à 
l’espèce humaine de lutter efficacement  contre le réchauf-
fement climatique. Il suffit, pour s’en convaicre, de parcou-
rir ses  provinces et de considérer l’extraordinaire capital 
naturel que celles-ci détiennnent.

Faire en sorte que sa plus haute autorité, le président Jo-
seph Kabila, fasse rapidement siens les engagements pris à 
Kintélé, il y a une semaine, ne devrait être ni très difficile, 
ni très long: d’abord, parce que des relations de confiance 
existent avec notre propre président, Denis Sassou 
N’Guesso,  qui est à l’origine du Fonds bleu pour le Bassin 
du Congo; ensuite, parce que l’enjeu est tel pour l’Afrique 
centrale en général et pour la RDC en particulier que celle-
ci ne saurait s’en désintéresser; enfin, parce qu’à travers 
cette grande aventure se joue au final la stabilité durable de 
cette partie du continent africain.

Il ne nous appartient pas de dire comment les deux Congo 
doivent maintenant s’y prendre pour avancer la main dans 
la main sur cette voie. Mais il nous revient, à nous obser-
vateurs de la scène écologique mondiale, de dire que ce 
rapprochement est indispensable. Ecrire ensemble cette 
nouvelle page de l’Histoire humaine est une obligation à la-
quelle nul ne saurait se soustraire.

 Les Dépêches de Brazzaville

ÉDITORIAL 

Convaincre

La cellule d’exécution du projet de 
transport multimodal (CEPTM), 
en tant que gestionnaire fidu-
ciaire du Projet d’amélioration de 
la sécurité à l’aéroport de Goma, 
en partenariat avec Maison de la 
femme de Goma, a lancé, le 7 mai, 
une série d’activités de formation 
et conscientisation sur la lutte 
contre les violences sexuelles et 
autres violences fondées sur le 
genre. Les bénéficiaires de ces ac-
tivités sont des travailleurs des en-
treprises en prestation sur les dif-
férents chantiers exécutés dans le 
cadre de la mise en œuvre du pro-
jet et la population environnante.
Ces activités visent, à en croire un 
communiqué du CEPTM publié le 
8 mai, la prévention des cas d’inci-
dents des violences sexuelles ca-
pables de survenir lors de la mise 
en œuvre du projet, ainsi que la 
lutte contre les violences fondées 
sur le genre autour de la zone de 
l’aéroport de Goma et le long du 
collecteur de la ville en cours de 
construction.

Deux niveaux d’actions

Ces activités de conscientisation 
seront organisées à deux niveaux. 
Il est prévu des séances de forma-
tion avec les équipes des travail-
leurs et travailleuses réparties en 

groupes de vingt participants ainsi 
que la population environnante 
répartie en différentes couches 
choisies. Les différentes théma-
tiques arrêtées pour ces séances 
de formation et de sensibilisation 
porteront sur les notions basiques 
de violences sexuelles et autres 
violences fondées sur le genre et 
leurs différentes formes; les in-
fractions répressives des violences 
sexuelles définies par la loi de 
2006 ; les mécanismes d’orienta-
tion des survivantes des violences 
sexuelles; la mobilisation commu-
nautaire pour la lutte contre les 
violences sexuelles et autres vio-
lences fondées sur le genre dans 
l’environnement de travail, etc.
À l’issue de ces séances, fait savoir 
le CEPTM, la Maison de la femme 
de Goma tiendra non seulement à 
organiser des séances de sensibi-
lisation et des forums d’échanges 
ainsi que de discussions, mais 
aussi à mettre en place des clubs 
d’autosurveillance et de suivi.
Il est rappelé que les violences 
sexuelles et autres violences fon-
dées sur le genre constituent 
une réalité au sein du milieu pro-
fessionnel et dans son environ-
nement. « La mobilité des res-
sources financières du côté des 

travailleurs et les besoins crois-
sants de la population environ-
nante du milieu de travail pour 
l’accès aux moyens de subsis-
tance constituent un défi majeur 
qui affecte négativement les rap-
ports sociaux entre travailleurs et 
population riveraine. Cette situa-
tion conduit plus d’une personne 
à tomber dans les infractions de 
violence sexuelles et autres vio-
lences fondées sur le genre, telles 
que la prostitution sur mineure, 
le viol, le harcèlement sexuel, 
l’agression sexuelle, la violence 
psychologique, le mariage pré-
coce et forcé, etc. », indique le 
CEPTM dans les motivations des 
actions prévues à Goma.
Le Projet d’amélioration de la sé-
curité à l’aéroport de Goma, note-
t-on, est une initiative du gouver-
nement congolais financée par la 
Banque mondiale dont les objec-
tifs sont l’amélioration de la sécu-
rité, la sureté et les opérations de 
l’aéroport international de Goma 
ainsi que l’amélioration de la capa-
cité de l’Observatoire volcanolo-
gique de Goma à gérer, surveiller 
et réagir aux risques naturels dans 
cette région.

Lucien Dianzenza

VIOLENCES SEXUELLES 

Une campagne de sensibilisation 
menée à Goma
L’activité vise la prévention des cas d’incidents pouvant survenir lors de la mise en œuvre du chantier 
destiné à améliorer la sécurité à l’aéroport de la localité.  

Entretien entre Lucienne M’Baipor, spécialiste en sauvegarde sociale de la Banque mondiale et un agent de l’entreprise Safricas, au chantier de 
construction du grand collecteur des eaux de la ville de Goma /CEPTM 
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En séjour à Kinshasa, le député 
provincial Paul Ngoy Nsenga 
Binthelu rencontre les autorités 
nationales pour une aide urgente 
en faveur de la population des 
territoires de Malemba Nkulu et 
Bukama, dont les terres ont été 
ravagées par des pachydermes.  

Paul Ngoy Nsenga Binthelu a été 
reçu en audience, le 5 mai, par le 
chef du gouvernement, auprès de 
qui il est allé plaider la cause de 
la population victime des dégâts 
causés par les éléphants en di-
vagation, dans les territoires des 
Malemba-Nkulu et Bukama, dans 
la nouvelle province du Haut-Lo-
mami. Il a également présenté à 
Bruno Tshibala la situation des 
inondations dans les villages de 
ces mêmes territoires, provo-
quées par le débordement du 
fleuve Lualaba. Cette catastrophe 
a occasionné le déplacement des 
milliers de ménages et une forte 
déperdition scolaire.
Paul Ngoy Nsenga a livré au 
Premier ministre la teneur du 
rapport de la commission qu’il a 
l’honneur de présider sur l’éva-
luation des dégâts causés par les 
éléphants. Aussi a-t-il sollicité son 
implication pour une intervention 
urgente du gouvernement central 

au profit  des familles victimes 
des calamités et en proie à la crise 
alimentaire et sanitaire.
Affecté après le plaidoyer du dé-
puté provincial, le chef du gou-
vernement a trouvé cette situa-
tion préoccupante. Il a  souscrit 
pour une intervention d’urgence 
de l’exécutif national, en sus de 
celle du ministère des Affaires 
sociales et actions humanitaires. 
Paul Ngoy Nsenga a vivement 
remercié le président de la Ré-

publique, Joseph Kabila, et le 
Premier ministre pour avoir pris 
à cœur la souffrance de la popu-
lation se trouvant actuellement 
dans une situation très difficile.
Réhabilitation des routes…
Avant d’être reçu par le Premier 
ministre,  l’élu du Haut-Lomami 
a rendu visite au directeur géné-
ral de l’Agence congolaise des 
grands travaux (ACGT), Charles 
Médard Ilunga Mwamba. Ce der-
nier lui a fait part du lancement 

des travaux de réhabilitation des 
routes au courant de ce mois, 
dans le Haut-Lomami. Des en-
gins sont déjà en route pour Ka-
mina. Les travaux concernent 
les troncçons Kaniama – Ka-
mina, Kamina-Kabongo, Kami-
na-Malemba Nkulu via Kabondo, 
Kabondo –Dianda, et Dianda – 
Lubudi Minga, dans la province 
du Lualaba. D’autres travaux 
sont prévus à Lwambo, dans la 
province du Haut-Katanga, et 

à Manono, dans la province du 
Tanganyika. Les ateliers aména-
gés seront implantés à Kaniama, 
Kamina, Kabondo, Malemba Nku-
lu et à Lubudi.
Paul Ngoy Nsenga a, au nom du 
président de l’Assemblée pro-
vinciale de Haut-Lomami, Ma-
sangu Bondo Kamwanda, et de 
la population de cette province, 
rendu des hommages aux auto-
rités de la République pour la 
concrétisation de cette œuvre 
d’intérêt provincial et national. 
Il a, par ailleurs, informé le res-
ponsable de l’ACGT qu’une par-
tie de la piste de l’aéroport de 
la base de Kamina a été cédée 
pour exploitation de vol civil en 
faveur de la province. L’élu a, 
en outre, sollicité la réhabilita-
tion de 20 km de route entre la 
Base et le centre-ville de Kami-
na. Charles Médard Ilunga s’est 
dit honoré de la visite de l’élu 
du Haut-Lomami, tout en sol-
licitant le soutien des députés 
provinciaux et de la population 
de cette province pour la sécu-
risation des outils des travaux 
pour le développement de cette 
jeune province.

Martin Enyimo

L’opposant en exil est accusé de 
préparer un coup d’État à partir 
de la frontière ougando-
congolaise.  

Moïse Katumbi, encore lui, tient 
de nouveau le haut du pavé dans 
l’actualité politique de ces der-
nières heures. Une nouvelle ac-
cusation, cette fois-ci de la Police 
nationale congolaise (PNC), le 
présente comme un élément dés-
tabilisateur en quête de pouvoir 
par des voies obscures. Le 8 mai, 
au quartier général de la PNC, en 
présence de plusieurs officiels 
dont le vice-Premier ministre 
chargé de l’intérieur, Henri Mova, 
et le patron des renseignements, 
Kalev Mutond, un certain Ayiki 
Taban Ibrahim a été présenté au 
public. C’est son statut et surtout 
ses relations avec l’ex-gouver-
neur du Katanga en exil qui aurait 
motivé cette initiative de la PNC.
Ce commandant de l’Alliance 
pour la libération des Congolais 
(ALPC), un groupe armé très ac-
tif à la frontière ougando-congo-
laise, a été arrêté en avril 2017 
à Bunia. À en croire le porte-pa-
role de la PNC, ce chef de guerre 
aurait vendu la mèche en divul-
guant le plan de déstabilisation 
des institutions que concoctait 
Moïse Katumbi et ses affidés. 
Son témoignage fut consigné sur 
un procès verbal. Sans ambages, 

l’intéressé aurait, d’après cette 
source policière, confirmé avoir 
rencontré, les 2 et 3 février 2017, 
en Ouganda, des gens se présen-
tant comme des émissaires de 
Moïse Katumbi qui provenaient 
de l’Afrique du Sud et de la Bel-
gique. Il aurait cité, entre autres, 
le colonel John Tshibangu et le 
lieutenant Masamba. Ces derniers 
cherchaient, par cette entrevue, 
à obtenir le soutien de l’ALPC en 
prévision de l’installation d’une 
base arrière dans leur bastion afin 
de faciliter un coup de force sur le 
régime de Kinshasa.
Une fois la requête aboutie, des 
hommes à la solde de Moïse Ka-
tumbi devraient investir la zone 
frontalière et ouvrir les hostilités 
à partir du territoire d’Aru, dans 
la province de l’Ituri, en synergie 
avec les miliciens de l’ALPC, aurait 
révélé le commandant qui, par la 
suite, a été déféré devant l’audi-
torat général. Outre ses ennuis ju-
diciaires, Moïse Katumbi, dont un 
des proches, en l’occurrence Oliver 
Kamitatu, avait menacé d’user de 
gros moyens pour venir à bout de 
ce qu’il a qualifié de mauvaise foi 
du pouvoir de Kinshasa à décris-
per réellement l’espace politique, 
doit aujourd’hui faire face à cette 
nouvelle charge tendant à le dis-
créditer davantage aux yeux de 
l’opinion.    

Alain Diasso

Le Fonds mondial de la nature 
(WWF), dont douze 
représentants prennent part aux 
assises, estime qu’il sera utile 
que les forums de haut niveau 
comme le G7 et le G20 abordent 
la question du financement 
climatique et de la reconstitution 
du Fonds vert pour le climat.  

La ville de Bonn, en Allemagne, 
abrite, depuis le 30 avril, la 
Conférence sur le changement 
climatique. Ces travaux qui vont 
se clôturer le 10 mai visent à ou-
vrir la voie à une COP24 réussie. 
Il est prévu, au cours de cette 
conférence, la réunion de trois 
organes. Il s’agit de la 48e session 
de l’Organe subsidiaire de mise 
en œuvre (SBI 48) et l’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique 
et technologique (SBSTA 48) 
ainsi que la cinquième partie de 
la première session du Groupe de 
travail ad hoc sur l’Accord de Pa-
ris (APA 1-5).

L’Accord de Paris au centre 

des travaux

Dans une restitution des travaux 
faite par la délégation du WWF, 
il a été noté que cette réunion 
se concentre sur le Programme 
de travail de l’Accord de Paris 
(PAWP) et un ensemble de dé-
cisions nécessaires pour rendre 
opérationnel cet accord. Ce tra-
vail doit être achevé à la Confé-
rence de Katowice sur le chan-
gement climatique en décembre. 

« De bons progrès techniques 
seront nécessaires à Bonn pour 
atteindre cet objectif », a souligné 
WWF, rappelant que les résultats 
de la COP24 de Katowice, en Po-
logne, indiqueront si l’accord de 
Paris est sur le point d’être mis 
en œuvre et respecteront la pro-
messe de canaliser et d’intensifier 
les efforts mondiaux visant à ré-
duire l’écart d’émissions; renfor-
cer la résilience et garder la possi-
bilité de limiter le réchauffement 
à 1,5° C.
Parlant des résultats attendus, le 
WWF a fait remarquer que des 
progrès dans trois domaines, à 
savoir une action accélérée du 
Pré-2020, une augmentation de 
l’ambition des contributions dé-
terminées au niveau national d’ici 
à 2020 et le cycle ou ambition de 
cinq ans étaient essentiels pour 
mettre le monde sur la bonne 
trajectoire. L’ONG internationale 
a également relevé que l’Accord 
sur le règlement ou directives 
d’application de l’Accord de Paris 
et un signal fort, s’appuyant sur 
le dialogue Talanoa, que les pays 
devraient revoir leurs CDN et, si 
possible, améliorer leurs ambi-
tions d’ici à 2020, constituaient 
les deux résultats sont essentiels 
pour une COP24 réussie et pour 
la mise en œuvre de l’accord de 
Paris d’une manière qui comble 
l’écart d’émissions pour mainte-
nir le réchauffement à 1,5 ° C.
Mais, pour cette organisation 

internationale active dans le do-
maine de la conservation, un 
autre domaine essentiel pour ces 
deux résultats était le finance-
ment et l’appui à la mise en œuvre 
des pays en développement - tant 
pour les composantes condition-
nelles des CDN actuelles que 
pour les cibles et actions plus 
ambitieuses des pays en déve-
loppement qui peuvent être in-
cluses dans les CDN révisés.« Les 
pays développés doivent clarifier 
comment ils vont concrétiser leur 
engagement d’augmenter les fi-
nancements à cent milliards de 
dollars d’ici à 2020. Il serait très 
utile qu’ils signalent à la COP24 
leur ambition pour la prochaine 
reconstitution du Fonds vert 
pour le climat, qui sera très cer-
tainement déclenché cette année 
», a souligné le WWF.
L’ONG internationale a fait sa-
voir que le pipeline de projets du 
Fonds vert pour le climat était en 
croissance et que les pays en dé-
veloppement s’attendaient à un 
niveau de financement accru pour 
répondre à la demande. L’échelle 
pour cette reconstitution, a-t-elle 
dit, devrait être bien au-dessus 
du niveau initial de 10,8 milliards 
de dollars. « Il sera utile que les 
forums de haut niveau comme le 
G7 et le G20 abordent la question 
du financement climatique et de 
la reconstitution du Fonds vert 
pour le climat », a-t-elle conseillé.

Lucien Dianzenza

HAUT-LOMAMI 

Bruno Tshibala informé des dégâts causés par des éléphants 
en divagation

RÉVÉLATION DE LA POLICE NATIONALE

Moïse Katumbi 
négocierait une base 
arrière en Ouganda

ENVIRONNEMENT

La conférence de Bonn pour ouvrir la voie 
à une COP24 réussie

Le Premier ministre, Bruno Tshibala ( à droite) et le député provincial du Haut-Lomami, Paul Ngoy Nsenga Binthelu
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Une réaction attribuée au 
vice-Premier ministre honoraire, 
Émile Bongeli, rappelle au 
Premier ministre certaines 
attitudes à adopter pour « se 
poser en Homme d’État ».  

Dans une réaction qui circule sur 
le net et attribuée au vice-Pre-
mier ministre honoraire, Émile 
Bongeli, cet ancien membre du 
gouvernement regretterait que le 
Premier ministre, Bruno Tshibala, 
ait exposé sur la place publique 
sa lettre de mise en garde adres-
sée au ministre chargé de l’En-
seignement primaire, secondaire 
et professionnel (EPSP), Gaston 
Musemena. « Il est regrettable 
que les affaires d’État soient ré-
duites à être gérées au niveau de 
la rue, à travers les réseaux so-
ciaux. Cette désacralisation des 
hautes et nobles fonctions minis-
térielles appauvrit les dirigeants 
qui s’y prêtent et les dévalorisent 
face à l’opinion publique avisée 
», aurait-il écrit.
Pour cet enseignant d’universités 
qui a également fait ses preuves 
dans le gouvernement, en effet, 
« divulguer dans les réseaux so-
ciaux une lettre de mise en garde 
d’un collaborateur de haut niveau 
ministériel est signé de faiblesse 
». Non seulement on n’y gagne 
rien, aurait-il dit, mais l’on perd 
en crédibilité, en dignité et en 

confiance. « La politicaille peut 
se faire dans la rue, mais la ges-
tion des affaires de l’État exige 
un maximum de discrétion, car 
une certaine mystification est 
bonne pour un meilleur exer-
cice du pouvoir politique. C’est 
le prix à payer pour se poser en 
Homme d’État », est-il dit dans ce 
post.
Mise en garde contre Gaston Mu-
semena
Dans sa correspondance publiée 
sur les réseaux sociaux, en effet, 
Bruno Tshibala a dit sanctionner 
Gaston Musemena pour la « gra-
vité » de son « comportement 
irresponsable » dans la gestion 
du conflit de compétence entre 
son ministère et celui de la For-
mation professionnelle, métier et 

artisanat (FPMA), sur la gestion 
de l’enseignement technique et 
professionnel ainsi que celle des 
écoles y rattachées.
Le Premier ministre a rappelé au 
ministre de l’EPSP sa décision 
prise le 2 janvier dernier, confor-
mément aux lois de la République 
et à la réforme du système édu-
catif congolais, attribuant la ges-
tion de l’enseignement technique 
et professionnel et les écoles qui 
s’y rattachent au ministère de la 
FPMA. Bruno Tshibala reproche à 
Gaston Musemena, par rapport à 
ce dossier, d’avoir incité, en sous-
main, les fonctionnaires de son 
ministère pour « s’opposer pu-
bliquement à la décision du chef 
du gouvernement ». Le ministre 
de l’EPSP est également accusé 

d’avoir profité du séjour du Pre-
mier ministre à l’étranger pour 
donner de fausses informations 
aux ministres membres de la 
commission socioculturelle du 
gouvernement sur l’arbitrage 
de ce conflit, dans le but de le 
discréditer. Bruno Tshibala a, 
enfin, noté que Gaston Muse-
mena avait fait, quarante-huit 
heures avant la prise de cette 
sanction le 7 mai, des déclara-
tions dans la presse pour ex-
primer son opposition à sa dé-
cision et affirmer que les écoles 
techniques et professionnelles 
étaient sous son autorité. « Il 
est donc établi que vos agisse-
ments décrits ci-dessus violent 
le code de bonne conduite de 

l’agent public, déshonorent 
le gouvernement d’union na-
tionale et sont donc condam-
nables. Je note qu’il y a ici des 
actes d’indiscipline caractéri-
sée et de manque de respect à 
l’égard de l’autorité intolérables 
qui méritent d’être sanctionnés 
», a écrit Bruno Tshibala dans ce 
courrier portant sa signature. Le 
chef du gouvernement, qui me-
nace le ministre de l’EPSP d’en-
visager des actions plus sévères 
contre lui en cas de récidive, a 
noté que devant la gravité de ce 
comportement irresponsable, il 
lui a infligé la sanction de mise 
en garde.

Lucien Dianzenza

ENJEUX POLITIQUES

La loi portant répartition 
des sièges promulguée 
dans les délais
Le texte adopté par le parlement, vendredi dernier, a été rendu 
applicable, le 8 mai, par le chef de l’État, Joseph Kabila.  

Nombreux sont les Congolais qui pensaient que la promulga-
tion de la loi sur la répartition des sièges par circonscription 
électorale pour les élections législatives, provinciales, muni-
cipales et locales allait prendre du temps, jusqu’à impacter 
négativement sur le chronogramme électoral. Ils ont été dé-
sillusionnés, le 8 mai, en apprenant sa promulgation par le 
président de la République, trois jours seulement après sa 
transmission à la suite d’une procédure parlementaire plutôt 
laborieuse. Cette annexe de la loi électorale a, en effet, été 
examinée scrupuleusement par les deux chambres législa-
tives et subi toutes les corrections nécessaires. Sa dernière 
version avait été adoptée par les députés et sénateurs le 5 
mai. Arès promulgation, le texte entrera en vigueur dès sa 
publication au journal officiel.
Le moins que l’on puisse dire est que le chef de l’État a res-
pecté le délai fixé par le chronogramme électoral. Ce qui est 
une bonne chose quand bien même cette répartition des 
sièges a été confectionnée sur la base du fichier électoral de 
quarante millions d’enrôlés présenté par la Céni (hors dias-
pora), lequel fait l’objet de contestation dans la classe poli-
tique. En attendant l’audit de ce fichier, le texte promulgué 
a recensé au total cent quatre-vingt-une circonscriptions 
électorales pour la députation nationale avec un quotient 
électoral de 80 742 878 et  deux cent une circonscriptions 
électorales pour la députation provinciale.
Avec cinquante-cinq sièges à l’Assemblée nationale, Kinsha-
sa est la plus grande circonscription électorale du pays. 
La capitale est suivie respectivement du Nord-Kivu (qua-
rante-huit sièges), du Sud-Kivu (trente-deux), du Haut-Ka-
tanga (trente), du Kwilu (vingt-neuf), de l’Ituri (vingt-huit) 
et du Kongo Central (vingt-quatre).  

Alain Diasso

Vingt et un cas de fièvre avec des 
signes hémorragiques et dix décès 
ont été notifiés, le 3 mai,  dans l’aire 
de santé d’Ikoko Impenge, dans la 
zone de santé de Bikoro.  

Des prélèvements ont 
été faits sur des cas 
suspects et analysés à 
l’Institut national de re-
cherche biologique. Il 
en ressort que des cinq  
échantillons analysés, 
deux  se sont révélés 
positifs à la maladie à 
virus Ébola sérotype 
Zaïre par RT-PCR. 
Toutefois, le ministère 
de la Santé publique 
souligne que depuis la 
notification des cas le 
3 mai, aucun décès n’a 
été reporté ni parmi les 
cas hospitalisés ni parmi le per-
sonnel de santé.
Dans un communiqué rendu 
public, le ministre de la Santé 
publique, le Dr Oly Olunga, a re-
connu que le  pays fait face à une 
nouvelle épidémie de la maladie 
à virus Ébola qui constitue une 
urgence de santé publique de 
portée internationale. La Répu-
blique démocratique du Congo 
étant à sa neuvième épidémie 
de cette nature, a-t-il fait savoir,  

des ressources humaines bien 
formées sont disponibles en la 
matière et ont toujours été en 
mesure de maîtriser rapidement 
les épidémies précédentes. Le 

Dr Oly Olunga a, par ailleurs, in-
diqué que son ministère vient de 
prendre toutes les dispositions  
utiles pour riposter prompte-
ment et efficacement à cette 
nouvelle épidémie de la maladie 
à virus Ébola sur le territoire na-
tional.
Déjà sur place, à Bikoro, une 
équipe locale est à pied d’œuvre 
pour l’organisation de la prise 
en charge des cas, la recherche 
et le suivi des contacts.  Elle 
a été rejointe, depuis le 5 mai, 

par une délégation du ministère 
de la Santé publique, appuyée 
par l’Organisation mondiale de 
la santé et Médecins sans fron-
tières. L’équipe a trouvé cinq cas 

actifs, dont deux internés à l’Hô-
pital général de Bikoro et trois 
autres dans le centre de santé 
d’Ikoko Impenge.
Dans l’objectif de renforcer la ri-
poste pour contenir au plus vite 
cette épidémie, des experts ont 
quitté Kinshasa  le 9 mai pour  
Bikoro avec un lot d’équipe-
ments appropriés afin de super-
viser les investigations et l’orga-
nisation de cette riposte sur le 
terrain.

Blandine Lusimana

SANTÉ

L’épidémie d’Ébola signalée  
dans la province de l’Équateur

Ressurgence de l’épidémie d’Ebola / Photo DR

BROUILLE AU SEIN DU GOUVERNEMENT

Bruno Tshibala se ferait remonter les bretelles

Bruno TShibala, le Pr Emile Bongeli et Gaston Musemena 
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Les Immaculés sont résolument 
dans une dynamique positive, 
depuis leur défaite contre Sanga 
Balende à Mbuji-Mayi et le match 
à égalité contre Mazembe. Ils 
viennent de dominer les 
Salésiens de Lubumbubashi, à 
Kinshasa, après avoir passé 
quatre buts aux Cheminots de 
Lupopo, à Lubumbashi.  

Deux buts à zéro, c’est le score 
final du match disputé, le 9 mai, 
au stade Tata-Raphaël, entre 
le Daring Club Motema Pembe 
(DCMP) et le CS Don Bosco de 
Lubumbashi. Les deux équipes 
s’affrontaient dans le cadre de 
la 9e journée du Play-Off de la 
23e édition du championnat de 
la Ligue nationale de football 
(Linafoot). Les buts ont été ins-
crits par Ricky Tulengi à la 22e 
mn et Onedika contre son camp 
à la 75e mn. 
Pour cette rencontre, l’entraî-
neur Otis Ngoma Kondi des Im-
maculés a titularisé le gardien de 
but international Barel Mouko. 
En défense, il y a eu Junior Bau-
meto -qui fêtait son anniversaire 
le même jour- à gauche, Mukoko 
Amale à droite, Kayembe Ndotoni 
et Vangu Mengi dans la charnière 
centrale. Tamla Ladji, Docksa Gi-
kanji et Yannick Mbidi Mavuanga 
ont constitué le milieu de terrain, 
alors que Christian Mukenga, 
Francis Kazadi Kasengu et Ricky 
Tulengi étaient les trois atouts 
offensifs d’Otis Ngoma. Siadi, 

Bola, l’Ivoirien Junior Koné, Ahiro 
Romanove, Lola Diakese, Vinny 
Bongonga et Patou Kabangu ont 
débuté la partie sur le banc des 
remplaçants.  
Du côté des Salésiens de Lubum-
bashi, le onze de départ du coach 
Isaac Kasongo Ngandu s’est com-
posé du gardien Aimé Bakula, et 
dans le champ, Godé Masengo, 
Dany Matuamene, Kaveta Ka-
vunda, Nsimba Mbabu, Badibake 
Pongo, Landu Miete, Mwin Di-

bundu, Espoir Mande Mutuila, 
Ntambwe Kalonji, Onedika kata-
ko. Sur le banc des réservistes, 
il y a eu Charles Lawu, Elie Ma-
dinda, Junior Lombangui, Zeman-
ga Soze, Moise Kaniki, Fabrice 
Mbaya et Jonathan Mukondo.
Suite à ce succès, DCMP 
conforte sa troisième place avec 
désormais vingt points, derrière 
le leader Sanga Balende (vingt-
sept points) qui a terminé la 
phase aller du Play-Off, et le 

TP Mazembe deuxième (vingt-
quatre points). Don Bosco n’a 
pu grappiller que huit points. 
Notons que DCMP devra jouer 
encore deux matchs pour finir 
sa phase aller de cette étape ul-
time du championnat national 
de football, notamment contre 
l’AS Dauphin noir de Goma, le 
13 mai, au stade de l’Unité de 
cette localité, récemment ré-
habilité et doté d’une pelouse 
synthétique don de la Fifa via la 

Fédération congolaise de football 
association, et contre son éter-
nelle rivale, l’AS V.Club.  En cas 
de victoires à l’issue de ces deux 
confrontations, DCMP totalisera 
vingt-six points, à une longueur 
de Sanga Balende. La manche 
retour du Play-Off sera alors un 
couperet pour les clubs ayant des 
ambitions pour le titre, précisé-
ment Sanga Balende, Mazembe, 
DCMP, V.Club et Lupopo.

Martin Enyimo

La grande première congolaise du film 
tourné non loin de Kolwezi a été lancée 
hier, à la Halle de la Gombe, à l’occasion de  
la seconde édition de l’évènement 
cinématographique organisé en trois 
semaines par le pôle Eunic-RDC, sous la 
coordination de l’Institut français de 
Kinshasa (IFK).  

Grand Prix de la semaine de la critique 
à Cannes, en 2017, ce n’est donc pas par 
hasard que la réalisation du Français Em-
manuel Gras a été programmée à l’ouver-
ture de cette édition 2018. Et qui plus est, 
cette première projection est prévue en 
sa présence. Par ailleurs, une rencontre 
est programmée avec le réalisateur le len-
demain de la première soirée du festival. 
Elle s’inscrit dans le cadre des rencontres 
et master-classes animées par les réali-
sateurs européens et congolais présents 
au festival, à destination des étudiants et 
professionnels du secteur audiovisuel.
L’édition 2018 fait la part belle au ciné-
ma congolais représenté par la jeune 
génération de réalisateurs avec huit 
films repris dans la programmation gé-
nérale. Partenaires du Festival du film 
européen, plusieurs centres culturels 
congolais vont aussi assurer la projec-
tion de certains films sur les trente et un 
proposés cette année. Également mis à 
contribution, le réseau culturel français 

de RDC participe à cet évènement qui va 
offrir des soirées cinéma autour de réa-
lisations européennes et congolaises à 
plusieurs endroits sur l’ensemble du ter-
ritoire national. Il s’agit donc, au total, de 
cent trente projections dans vingt-sept 
lieux dont des centres culturels, écoles 
et universités de Kinshasa mais aussi de 
dix villes de province dont Goma, Bu-
kavu, Lubumbashi, Matadi . Pour ce qui 
est de Kinshasa, en tête de file vient la 
Halle de la Gombe, suivie du Centre Wal-
lonie-Bruxelles (CWB), l’Unikin, le Foyer 
universitaire Saint-Paul, la Compagnie 
théâtre des intrigrants, Guezarena et 
Image drama. Ce qui fait tout de même 
six communes.
L’agenda de Kinshasa, pour le premier 
week-end, prévoit deux projections. En 
effet, à la suite de Makala programmé à 
l’ouverture à l’IFK, le CWB et Guezarena 
prendront le relais ce  11 mai, avec des 
projections respectives d’Un avant-poste 
du progrès, un film portugais réalisé par 
Hugo Vieira da Silva et tourné en Ango-
la qui s’attaque au colonialisme et Soof. 
Cette programmation qui a démarré as-
sez modestement sera plus fournie en 
début de semaine prochaine avec des 
projections simultanées en soirée dans 
plusieurs villes de province et à Kinshasa.

Nioni Masela

LINAFOOT/PLAY-OFF 

DCMP s’offre Don Bosco

Le DCMP garde sa dynamique positive en s’imposant face à Don Bosco à Kinshasa (2- 0) 

FESTIVAL DU FILM EUROPÉEN

Le documentaire «Makala» fait l’ouverture

Festival du film européen 2018
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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL
ASECNA/DETD/1804/2018

Dans le cadre de la mise en œuvre de son Plan de Services et Equipements 
(PSE), l’Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à 
Madagascar (ASECNA) lance un Appel d’Offres Ouvert  International  pour  la  
réalisation   des travaux de construction  du bloc technique   de l’aéroport 
international Maya Maya de Brazzaville (Congo).

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO)  peut être consulté sur  le  site  web de 
I’ASECNA (www.asecna.aero) et retiré à partir du 07 mai 2018 à la Direction 
des Etudes et Projets (ASECNA) sise à l’aéroport Léopold Sédar Senghor, BP 
8163 Dakar- Yoff, Sénégal, Téléphone : +221 33 869 51
20, à la Délégation de I’ASECNA à Paris, 75 Rue la Boétie- 75008 Paris- France, 
Téléphone : +33 1
44 95 07 07 ou dans les Représentations de I’ASECNA auprès des Etats 
membres contre le paiement obligatoire  d’une somme non remboursable  
de Cinq Cent Mille (500.000) Francs CFA, soit Sept Cent Soixante Deux Euros 
Vingt Cinq Centimes (762,25 euros).

La date limite de remise des offres à la Direction des Etudes et Projets (ASECNA) 
à Dakar, Aéroport Léopold Sédar SENGHOR, Dakar-Yoff (Sénégal) est fixée 
au 21 juin 2018 à 12 heures (T.U.). Aucune offre arrivée hors délai ne sera 
acceptée. Toute offre déposée à tout autre endroit à I’ASECNA, se fera aux 
risques du soumissionnaire et ne sera pas prise en compte. L’ouverture  des 
offres en séance publique devant les soumissionnaires (ou leurs représen-
tants) qui le désirent, aura lieu le même jour (21 juin 2018) à 13 heures (T.U.) 
dans la salle de réunion de la Direction  des Etudes et Projets à Dakar-Yoff 
(Sénégal).

Le Directeur Général
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Dans une déclaration faite le 9 mai, le directeur 
général de l’institution, Yukiya Amano,  a pré-
cisé que le pays est soumis au régime de vé-
rification nucléaire le plus robuste au monde, 
notamment dans le cadre du Plan d’actions 
global conjoint, ce qui représente un gain de 
vérification significatif.                      
Le directeur général de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA), Yukiya Amano, 
est très préoccupé par la déclaration du pré-
sident américain, Donald Trump, annonçant 
le retrait de son pays de l’accord de 2015 sur 
le nucléaire iranien. Selon le responsable de 
l’AIEA, cet accord très important a pour ob-
jectif principal de faire cesser le programme 
nucléaire iranien et d’obtenir la levée des sanc-
tions économiques. « Jusqu’à ce jour, l’AIEA 
peut confirmer que les engagements liés au 
nucléaire sont mis en œuvre par l’Iran », a 

reconnu, Yukiya Amano. Parlant outre du rôle 
que joue son institution dans l’exécution de cet 
accord, Yukiya Amano a fait savoir que son or-
ganisation vérifie et surveille la mise en œuvre 
par l’Iran de ses engagements dans le domaine 
nucléaire, en respectant scrupuleusement le 
cadre du Plan d’actions global conjoint, tel que 
défini et demandé par le Conseil de sécurité 
des Nations unies et autorisé par le Conseil des 
gouverneurs de l’AIEA, en 2015.
 Notons que l’accord sur le nucléaire iranien 
a été signé à Vienne, en Autriche, plus préci-
sément en juillet 2015, par huit parties pre-
nantes, à savoir les cinq membres permanents 
du Conseil de sécurité de l’ONU, notamment la 
Chine, les Etats-Unis, la France, le Royaume-
Uni et la Russie, sans oublier l’Allemagne, 
l’Union européenne et l’Iran.  

Rock Ngassakys

Les candidats ont donné des assurances au ministre de tutelle, 
Anatole Collinet Makosso, qui a séjourné récemment à Djambala, 
chef-lieu du département.  

Les épreuves écrites du bacca-
lauréat (bac) d’enseignement 
général se dérouleront le 13 juin 
sur toute l’étendue du territoire 
national. Le ministre Anatole 
Collinet Makosso, qui était dans 
le département des Plateaux 
pour remettre des tables-bancs 
aux différents établissements 
publics de la localité, s’est im-
prégné du niveau d’exécution 
des programmes scolaires au 
collège, notamment en 3,e et 
au lycée chez les terminales. 
En effet, après des échanges 
avec les équipes pédagogiques 
et de maîtrise des collèges et 
lycées de Djambala, le ministre 
de l’Enseignement primaire, se-
condaire et de l’alphabétisation 
s’est rendu compte que les pro-
grammes sont largement avan-
cés à 85%.
S’agissant des élèves qu’il a sur-
pris aux lycées interdéparte-
mental et Charles-David-Ganao 
de Djambala en plein examen 
de bac zonal, ils se sont dit prêts 
à affronter les examens. De son 

côté, le ministre a saisi cette oc-
casion pour attirer l’attention 
des enseignants sur des com-
portements frauduleux.

Le projet « Zéro enfant assis 

à même le sol » en marche 

Quant aux tables-bancs, Anatole 
Collinet Makosso en a remis of-
ficiellement 2840 aux établisse-
ments dont 800 pour Lékana et 
800 autres pour Ngo. Il s’agit, en 
effet, d’un premier lot qui sera 
complété au fur et à mesure car 
le besoin exprimé dans le dépar-
tement des Plateaux est de 15 
000 tables-bancs. La cérémonie 
s’est déroulée en présence du 
ministre de la Construction, de 
l’urbanisme et de l’habitat, Jo-
sué Rodrigue Ngouonimba, et 
du président de la Commission 
éducation et affaires sociales de 
l’Assemblée nationale, Boniface 
Ngoulou, respectivement dépu-
tés de Djambala 1 et 2.
Remettant un échantillon de ces 
tables-bancs au directeur dépar-
temental de l’Enseignement pri-

maire, secondaire et de l’alphabé-
tisation des Plateaux, Raymond 
Mbourangon, le ministre a attiré 
l’attention de certains cadres qui 
récupèrent parfois les actions 
du gouvernement. « Quand on 
met les équipements collectifs 
à la disposition de la popula-
tion par le biais des cadres, ils 
se les approprient et  les pré-
sentent comme leurs propres 
réalisations », a-t-il condamné, 
rappelant que toutes les condi-
tions étaient réunies pour doter 

tous les districts des Plateaux en 
tables-bancs. 
Projet du gouvernement, l’opé-
ration de distribution des tables-
bancs dénommée « Zéro enfant 
assis à même le sol » consiste à 
améliorer les conditions d’ap-
prentissage des élèves. En effet, 
selon des accords passés avec le 
gouvernement, les sociétés fores-
tières Taman industrie et Likoua-
la Timber devraient fabriquer et 
fournir cinq cent mille tables-
bancs. Depuis quelques mois, 

ces partenaires du gouverne-
ment ont déjà rendu disponibles 
environ cent mille tables-bancs 
à distribuer dans les établisse-
ments de tous les départements 
du pays. Le processus avait été 
enclenché à Pointe-Noire et au 
Kouilou en 2017 par le Premier 
ministre, Clément Mouamba, 
avant de se poursuivre à Mossa-
ka, dans la Cuvette. Après Djam-
bala, la prochaine étape sera 
Mouyondzi, dans la Bouenza, et 
Nyanga, dans le Niari.

Parfait Wilfried Douniama

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Les élèves des Plateaux prêts à affronter le baccalauréat 

Anatole Collinet Makosso remettant un échantillon de tables-bancs à Raymond Mbourangon/Adiac 

« C’est un moment critique pour la 
paix », a estimé Jean-Pierre Lacroix, le 
secrétaire général adjoint des Nations 
unies aux opérations de maintien de la 
paix. Les parties sud-soudanaises de-
vant prendre part au Forum de revita-
lisation sont divisées sur des questions 
critiques de gouvernance et de sécurité. 
Elles continuent de discuter sur les quo-
tas ministériels tandis que les modalités 
d’un cessez-le-feu permanent et des ar-
rangements transitionnels de sécurité, 
y compris celles portant sur Juba et les 
réformes du secteur de sécurité, restent 

évasives. 
Le président Salva Kiir et son gouverne-
ment ont confirmé leur volonté de parti-
ciper à ce Forum, même si les discussions 
autour du mandat du gouvernement pro-
visoire d’union nationale et la préparation 
des élections vont rester tendues si ces 
assises n’arrivent pas à trouver une so-
lution acceptable, a expliqué Jean-Pierre 
Lacroix. Le secrétaire général adjoint a 
annoncé, devant le Conseil, que l’ambas-
sadeur Francis Deng, membre du comi-
té d’organisation du dialogue national, 
lui avait fait savoir que les consultations 
communautaires étaient achevées et que 
les prochaines étapes seraient le lance-
ment de la révision constitutionnelle, qui 
doit incorporer les résultats de consulta-

tions et mener aux élections. 
Le Conseil des églises du Soudan du Sud 
estime, pour sa part, que le dialogue na-
tional n’a pas été inclusif, puisque de 
nombreuses personnes résidant dans des 
zones sous contrôle de l’opposition sont 
de facto exclues de ces consultations, a 
ensuite expliqué le secrétaire général 
adjoint. Pour lui, ces consultations po-
pulaires, bien qu’importantes, doivent 
s’ajouter à d’autres processus politiques 
et se doivent d’être inclusives. Or, cela 
ne semble pas être le cas, puisque la ma-
jorité des parties de l’opposition les ont 
boycottées, a noté Jean-Pierre Lacroix 
qui estime qu’« organiser des élections 
dans cet environnement politique, sé-
curitaire et humanitaire est irréaliste 
et serait contreproductif». 
Malgré la signature de l’Accord sur la 
cessation des hostilités, le 21 décembre 
2017, le gouvernement comme l’opposi-
tion ont continué à privilégier la confron-
tation armée, le contrôle des territoires et 
le déplacement forcé des populations, a 
déploré le chef du maintien de la paix de 
l’ONU. 
La cessation des hostilités n’a pas du tout 
été mise en œuvre et un cessez-le-feu 
n’est pas envisageable pour l’instant, a 
affirmé Jean-Pierre Lacroix, selon qui, à 
l’heure où se déroule cette réunion, l’Ar-
mée populaire de libération du Soudan  et 
l’APLS dans l’opposition se battent pour 
le contrôle des routes d’ approvisionne-
ment entre Bentiu et Leer. 

Xinhua

La détermination a été affichée, le 8 mai, par 
le président du Conseil de santé du pays, 
Benjamin Touré Nambala. 
Le président du Conseil de santé de Côte 
d’Ivoire intervenait à l’occasion d’une confé-
rence. Il a exhorté les autorités compétentes 
à traiter le mal des médicaments frauduleux 
ou contrefaits à la racine, en coupant notam-
ment les sources d’approvisionnement avec 
l’aide des douaniers. 
Pour lui, une lutte efficace contre le phéno-
mène des médicaments contrefaits passe 
également par une application à la lettre de 
la législation pharmaceutique en vigueur. 
Il a fustigé le commerce de ces produits 
illicites et dénoncé leurs effets pervers, 
précisément le fait qu’ils accentuent les in-
toxications cliniques, les résistances aux an-

tibiotiques et la toxicomanie. 
La contrefaçon des médicaments constitue 
une véritable problématique pour les auto-
rités sanitaires qui ont décidé de juguler ce 
fléau qui prend de l’ampleur dans le pays. 
Selon des experts en santé, les contrefaçons 
de médicaments représentent un risque 
pour la santé publique en raison de leur 
contenu qui peut être dangereux. 
Leur utilisation peut aboutir à des échecs 
thérapeutiques et contribuer à une augmen-
tation des résistances. 
Selon des statistiques du ministère de la 
Santé, la contrefaçon de médicaments fait 
perdre à la Côte d’Ivoire trente milliards de 
FCFA (environ cinquante millions d’euros). 

SOUDAN DU SUD

L’ONU appelle le Conseil de sécurité à agir 
L’appel a été lancé, le 8 mai dans un communiqué, à l’approche de la prochaine phase des 
pourparlers de paix sur le pays au Forum de revitalisation de haut niveau d’Addis-Abeba. 

« C’est un moment critique 
pour la paix »

ENERGIE ATOMIQUE

L’AIEA confirme le respect de l’accord par l’Iran 

CÔTE D’IVOIRE 

Les autorités sanitaires préconisent une lutte 
efficace contre la contrefaçon de médicaments
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Le représentant spécial de l’ONU dans la région a déclaré: 
« Malgré les succès militaires obtenus contre les djihadistes 
de Boko Haram, il faudra des années pour éliminer complè-
tement le groupe » . Ajoutant : « Ce que nous voyons, c’est que 
Boko Haram fait désormais partie du réseau international 
du terrorisme ».
Pour Mohamed Chambas, « tant que les djihadistes ne sont 
pas totalement vaincus, ils sont évidemment présents dans 
certaines zones et contrôlent probablement toujours cer-
tains territoires des Etats de Yobe et Borno » (nord-est). Il a 
qualifié le combat de la Force multinationale mixte (FMM) dans 
la région de « réussite notable », lui demandant de « rester vigi-
lante ». « Nous ne pouvons pas considérer le succès comme 
acquis et présupposer qu’ils ont été totalement vaincus », a 
poursuivi le représentant de l’ONU.
Ce rappel valait toute la peine d’être fait puisque le gouverne-
ment et les militaires nigérians affirment que la guerre contre 
Boko Haram est terminée. En décembre 2015, par exemple, le 
président Muhammadu Buhari avait déjà déclaré que Boko Ha-
ram était « techniquement vaincu ». Des affirmations remises 
en question alors que les djihadistes continuent de perpétrer 
des attentats contre des cibles militaires et civiles. En témoigne 
ce qui s’est passé le 1er mai, quand au moins quatre-vingt-six 
personnes ont été tuées dans deux attentats-suicide visant une 
mosquée et un marché de la ville de Mubi, dans l’Etat d’Ada-
mawa. Les armées des quatre pays chevauchant le lac Tchad 
(Nigeria, Niger, Tchad, Cameroun) s’étaient regroupées dans 
une FMM combattent Boko Haram depuis 2015.  Leurs diri-
geants s’étaient réunis pour discuter coopération régionale, sta-
bilisation, consolidation de la paix et développement durable.
Depuis neuf ans, l’insurrection islamiste a fait plus de vingt 
mille morts dans la région et s’est répandue du nord-est du 
Nigeria jusqu’au Niger, au Tchad et au Cameroun, créant une 
grave crise humanitaire. 

Nestor N’Gampoula

L’organisation sud-africaine a réintroduit six spécimens dans le site 
basé au Tchad, le 4 mai,  dans le cadre de la préservation et de la 
viabilisation des espèces animalières rares.  

Les six rhinocéros noirs ont été 
transportés par voie aérienne de 
l’Afrique du Sud jusqu’au Tchad, à 
la suite d’un transfert réussi grâce 
à une collaboration entre les gou-
vernements tchadien et sud-afri-
cain ainsi qu’avec African Parks et 
SanParks.
Avec deux mâles et quatre femelles, 
les équipes de conservation de la 
faune espèrent que ces rhinocéros 
arriveront à donner naissance à une 

nouvelle population viable. L’Afrique 
du Sud est l’un des pays qui abrite 
la plus grande population de rhino-
céros. Une source indique qu’il y a 
environ deux mille spécimens pour 
une population totale estimée à cinq 
mille quatre cents.  
Selon l’ONG sud-africaine, il y a près 
de cinquante ans que le rhinocéros 
noir n’a plus fait son apparition au 
Tchad, notamment dans le parc na-
tional de Zakouma. La même source 
ajoute que le dernier rhinocéros noir 
avait été enregistré en 1972. « De 
nombreuses mesures sont prises 
pour faire du Tchad un Etat des 
rhinocéros car ils sont au bord de 
l’extinction. Mais aujourd’hui, 
nous participons à un événe-
ment historique et scrutons un 
avenir meilleur pour cette espèce 
qui a persisté sur cette planète 
pendant des millions d’années », 
commente African Parks. L’organi-
sation espère donner à ces animaux 
emblématiques un avenir et s’est 
réjouie de la coopération entre les 

deux Etats et les parcs nationaux 
sud-africains (SanParks).
Rappelons que le rhinocéros a sur-
vécu sur cette planète pendant 
des millénaires, mais avec moins 

de vingt-cinq mille restants dans le 
monde en raison de la demande in-
satiable de leurs cornes, ils sont plus 
liés à l’extinction qu’à la survie. Par 
ailleurs, l’opération de revitalisation 

du parc Zakouma et de réintroduc-
tion des rhinocéros dans cette aire 
protégée est soutenue par un finan-
cement de l’Union européenne.

Fortuné Ibara

FAUNE

African Parks replace les rhinocéros sur leur aire de Zakouma  

« De nombreuses mesures 

sont prises pour faire du 

Tchad un Etat des rhinocéros 

car ils sont au bord de 

l’extinction. Mais aujourd’hui, 

nous participons à un 

événement historique et 

scrutons un avenir meilleur 

pour cette espèce qui a 

persisté sur cette planète 

pendant des millions 

d’années », 

Le rhinocéros noir (Maxime photo) 

TERRORISME

Plusieurs années 
nécessaires pour éliminer 
Boko Haram
Le constat a été fait par le représentant spécial des Nations unies pour 
l’Afrique de l’ouest et le Sahel, Mohamed Chambas, qui s’exprimait, le 
8 mai, en marge d’un sommet régional du Lac Tchad à Maiduguri, 
capitale de l’Etat nigérian de Borno, qui a vu naître le groupe armé. 

La nouvelle voie qui vient d’être inaugurée, cofinancée par la Banque 
africaine de développement (BAD), constitue un vrai maillon de 
l’économie au plan continental.  

La route transafricaine  longue de 
10 228 km connecte neuf pays dont 
l’Afrique du Sud,  le Zimbabwe, le 
Mozambique, la Zambie, la Tanza-
nie, le Kenya, l’Éthiopie, le Soudan 
et l’Egypte.  Une portion de cette 
route ( Dodoma-Babadi) a été 
inaugurée par le président tanza-
nien, John Pombe Magufuli, et le 

président de la BAD, Akinwumi 
Adesina.
Depuis l’ouverture de cette route, 
les commerçants et les voyageurs 
ne mènent leurs procédures d’im-
migration que d’un côté de la fron-
tière, économisant du temps et de 

l’argent. Il a pu être constaté l’aug-
mentation du volume d’échanges 
commerciaux entre la Tanzanie et 
le reste de l’Afrique de l’est et de 
l’Afrique australe, pour atteindre 
1,1 milliard de dollars, un niveau 
qualifié  «d’historique» par John 
Pombe Magufuli et Akinwumi Ade-
sina. « Les projets financés par 

la Banque africaine de dévelop-
pement ont un impact tangible 
sur les populations », a déclaré le 
président tanzanien qui a remercié  
BAD et la Jica (Agence de coopéra-
tion internationale japonaise) pour 
leur partenariat stratégique dans le 

cofinancement du projet. 
Pour Akinwumi Adesina « les 
routes changent tout. Elles font 
renaître l’espoir. Et cette route 
ne fait pas exception : en se dé-
veloppant, l’activité économique 
aidera à maintenir les liens 
familiaux. La route a apporté 
beaucoup de joie dans les fa-
milles ». 
L’ambassadeur du Japon en Tan-
zanie, Masaharu Yoshida, a félicité 
la BAD pour sa contribution à  l’ac-
complissement du projet. « Notre 
coopération avec la Banque, 
dans le cadre de ce projet, va 
davantage renforcer la relation 
entre le Japon et la Tanzanie 
ainsi qu’avec l’Afrique dans son 
ensemble », a-t-il  affirmé. Ajou-
tant :« Cette route va contribuer 
à la croissance économique de 
la Tanzanie et de toute l’Afrique 
car, elle fait effectivement partie 
de la route transafricaine n°4 
qui relie le Cap à Lusaka, Dodo-
ma, Arusha et Nairobi, jusqu’au 
Caire ».

Noël Ndong

La communauté internationale a célèbré, du 8 au 9 
mai, les journées internationales de la 
réconciliation en l’honneur des victimes.           

Selon le sécrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, 
la journée a été décrétée en 2004 par l’Assemblée gé-
nérale des Nations unies, notamment pour rendre à 
toutes les victimes de la Seconde Guerre mondiale 
l’hommage qui leur est dû. Car cet événement inou-
bliable a infligé à l’humanité tout entière d’indicibles 
souffrances.  
Parlant de l’historique de la création de l’ONU, Antonio 
Guterres a souligné que la Seconde Guerre mondiale 
a présidé à la création de cette institution qui a pour 

vocation de préserver les générations futures du fléau 
de la guerre. C’est pourquoi, en vertu de la charte des 
Nations unies, les États membres doivent tout faire 
pour régler les différends par des moyens pacifiques, 
afin de ne pas mettre en péril la paix et la sécurité in-
ternationales.
Grâce notamment à l’action de l’ONU et à la création 
d’organisations régionales et d’autres instances appro-
priées, de grands progrès ont été accomplis depuis la 
fin de la Seconde Guerre mondiale pour instaurer la 
réconciliation, la coopération internationale et régio-
nale ainsi que la promotion des valeurs démocratiques, 
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales.

Rock Ngassakys

AFRIQUE 

Tracé d’une nouvelle route des économies transfrontalières

« les routes changent tout. Elles font renaître 
l’espoir. Et cette route ne fait pas exception : en 
se développant, l’activité économique aidera à 

maintenir les liens familiaux. La route a apporté 
beaucoup de joie dans les familles »

COMMÉMORATION

L’humanité se souvient de la Seconde Guerre mondiale 
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Charlemagne Ngomba, agent des Dépêches de 
Brazzaville, le président Léon Lélé remercient en 
général le collectif des amis et connaissances de feu 
Alain Mana pour l’assistance multiforme apporté à 
l’occasion de la commémoration du dixième anniver-
saire de la disparition d’Alain Romain Loguembo (Big 
Manadja) et en particulier le curé de la basilique 
Sainte-Anne, l’abbé Armand Serge Kiyindou, Tedi 
Christel Sassou N’Guesso, le Dir-cab du maire central 
François Apoko, Rémy Ayayos, Beethoven GPY et le 
directeur départemental de la SNE-Brazzaville, 
Léonard Oboba ainsi que Ety-One (le sponsor de tous 
les jours) et la famille Longuembo.

REMERCIEMENTS

Rock Ngassakys, la famille Ata, Ingoba, remercient 
parents amis, connaissances, les collègues, la 
famille SNDE et le personnel d’Elixe Service qui les 
ont soutenus moralement et matériellement lors du 
décès le 19 avril à Brazzaville, de leur frère, enfant et 
neveu, Ata Rollin Steph Heindrick. 
Ils prient tous ceux qui l’ont connu et aimé d’avoir 
une pensée pieuse pour lui afin que son âme repose 
en paix.

NÉCROLOGIE
Christian-Martial Poos et ses amis Congo-
lais de l’étranger ont la grande peine de 
vous annoncer le décès de Caroline Poos, 
au seuil de sa 41e année, survenu le 8 mai 
2018 à Orléans, en France.
Les modalités des obsèques seront com-
muniquées ultérieurement.

La célébration du « Régiment 
immortel » et le concert donné 
par le Chœur Sanctus ont été les 
activités organisées, le 9 mai au 
Centre culturel russe (CCR) de 
Brazzaville, pour célébrer le 73e 
anniversaire de la victoire dans la 
grande guerre nationale, en 
présence de l’ambassadeur de la 
Fédération de Russie au Congo, 
Valery Mikhaylov.  

Lançant les activités, l’ambassadeur 
de la Fédération de Russie a préci-
sé que le 9 mai, les Russes célèbrent 
l’une des fêtes principales, la Jour-
née de la victoire, la Seconde Guerre 
mondiale ayant été une expérience 
extrêmement pénible pour tout leur 
pays. La guerre a touché le destin de 
chaque famille, laissant des traces 
indélébiles dans la vie de ceux qui 
ont enduré ces rudes années, a-t-
il souligné.
« Chers amis, tous avec vous, nous 
honorons la mémoire de ceux qui 
ont forgé cette victoire : combat-
tants, grands travailleurs de l’ar-
rière-front, survivants au blocus, 
tous ceux qui, ne ménageant au-
cun effort, ont combattu et rem-
porté la victoire. C’est pourquoi 
aujourd’hui, à Brazzaville, nous 
sommes ravis de poursuivre pour 
la seconde fois la nouvelle tradi-
tion- l’action du « Régiment im-
mortel », qui a vu le jour il y a à peine 
onze ans, mais qui est vite devenue 
l’une des traditions commémoratives 
les plus populaires », a indiqué l’am-
bassadeur.

En effet, le « Régiment immortel » 
est une action civique internatio-
nale organisée le 9 mai en Russie et 
dans des pays étrangers. Au cours 

de cette action, les participants vont 
dans les rues et exhibent les portraits 
de leurs parents et proches qui ont 
combattu contre le fascisme dans la 
Grande guerre nationale. En 2018, 
le mouvement a pris une envergure 
internationale  en gagnant des cen-
taines de villes de la Russie et plus 
de quatre-vingts Etats, dont la Répu-
blique du Congo. « Ici à Brazzaville 
aussi, nous nous inclinons devant 
le courage et la fermeté des an-
ciens combattants. La guerre reste-
ra éternellement dans la mémoire 
des millions de nos compatriotes, 
les futures générations du peuple 

russe ne l’oublieront jamais. Une 
reconnaissance la plus sincère à 
tous ceux qui ont combattu avec 
abnégation pour leur patrie, pour 

la liberté et l’indépendance des 
autres peuples », a conclu l’ambas-
sadeur de la Fédération de Russie.
Plusieurs jeunes Congolais ainsi que 
ceux qui font leurs études au CCR y 
compris les diplômés russes se sont 
joints à l’ambassadeur, au directeur 
du CCR, Sergey Belyaev, et le person-
nel de l’ambassade pour participer à 
ces activités du « Régiment immortel 
». Outre le fait qu’ils ont exhibé les 
portraits des ancêtres russes, ils ont 
aussi organisé un concert, chanté 
des chansons russes de la période 
de cette grande guerre et déclamé 
des poèmes consacrés aux mémoires 

des gens qui ont péris. Il y a eu aussi 
des expositions photos datant de la 
Seconde Guerre mondiale, des pos-
ters, des caricatures de cette époque 

qui étaient aussi une sorte d’informa-
tion donnant une vision soviétique 
(russe) de cette guerre .

Un concert pour boucler  

la soirée

Le concert donné par le Chœur 
Sanctus à cette occasion a débuté 
par l’hymne russe, suivi de celui du 
Congo (La Congolaise). Puis les ar-
tistes ont interprété des chansons 
telles Guerre sacrée, S nami Bog, 
La ci darem la mano, Katioucha, 
Oui c’est plaisir. La première partie 
du concert a pris fin par la chanson 
Dien Pabiedy. La deuxième partie 

a débuté par la chanson Kalinka, 
Sanctus, Magnificat, Your voices, 
Thou art the king, His yok is easy, 
Alleluia du Messie et  a pris égale-
ment fin par Dien Pabiedy.
Notons que le Chœur Sanctus, pré-
sidé par Roch Patrick Ngoma, va or-
ganiser un concert à l’Institut fran-
çais du Congo (IFC) de Brazzaville, 
dans le cadre de son cinquième 
anniversaire. Outre ce concert en 
perspective, le Chœur Sanctus va 
participer au festival de chant à 
Lomé, au Togo, l’année prochaine.  
Vingt et un artistes dont quinze de 
sexe féminin et six de sexe mascu-
lin ont mis en haleine le public venu 
nombreux au CCR.
A l’issue de ce spectacle, le directeur 
du CCR a déclaré. « Nous avons 
eu une série d’activités à l’occa-
sion de la fête de la victoire, qui 
est une fête très importante pour 
les Russes. Car, si les Européens 
fêtent la journée de l’Europe, le 8 
mai, pour commémorer la fin de 
la Seconde Guerre mondiale dans 
ce continent, les Russes commé-
morent, le 9 mai, le jour de la 
victoire sur le nazisme en Eu-
rope. Certes, la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, c’est au mois 
de septembre avec la capitulation 
du Japon militariste battu par les 
alliés. Donc, pour les Russes, c’est 
une fête très importante, parce 
que c’est la question de survie na-
tionale, celle de l’extermination 
des peuples pratiquée par les Na-
zis ».  

Bruno Okokana

FIN DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE

Les Russes commémorent l’événement avec faste 

Le public assistant au concert (Irina photo)
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CHANGEMENT DE NOM
Je  m’appelle présentement Loumboussamou 
Balossa Bienvenu Alexis, depuis la déclaration de 
ma naissance.
Je désire m’appeler dorénavant Balossa Bienvenu,  
fils de Lounguela Jean Albert et de Mianfouana 
Martine.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
pourra faire opposition dans un délai de trois mois.

La célébration de la victoire des 
Alliés a été marquée, le 8 mai par, 
entre autres, la présence de 
l’ambassadeur d’Allemagne en 
République du Congo, Klaus 
Peter Schick, et la décoration de 
quatre anciens combattants 
congolais.  

La tradition de la commémoration 
de l’Armistice du 8 mai 1945, mar-
quant la fin de la Seconde Guerre 
mondiale en Europe, a été res-
pectée lors du 73e anniversaire. 
Ainsi, le ministre de la Défense 
nationale, Charles Richard Mondjo, 
le 2e vice-président du conseil mu-
nicipal et départemental de Braz-
zaville, Fulbert Malonga, le chargé 
d’affaires par intérim de l’ambas-
sade de France, Gilles Roussey, 
l’ambassadeur d’Allemagne, Klaus 
Peter Schick, et le directeur de 
l’Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre, le 
colonel Pierre Obou, ont chacun 
déposé une gerbe de fleurs à la 
place d’armes de l’Ecole militaire 
préparatoire général-Leclerc.
En effet, cette date marquant la ca-
pitulation allemande et la victoire 
des Alliés revêt, pour le Congo, 
un caractère particulier, puisque 
Brazzaville devenait aussi la capi-
tale de la France libre, constituait 
ainsi une base importante de la 
résistance française. Délivrant le 
message de la secrétaire d’État 
auprès de la ministre des Armées, 
chargée des anciens combattants 
et de la mémoire, le conseiller 
du chef d’état-major général, le 
lieutenant-colonel Osiecki, a ren-

du hommage à leurs compatriotes 
et frères d’armes, combattants de 
1940, Français libres qui n’ont ja-
mais cessé le combat.

Quatre Congolais décorés

Pour témoigner de cette recon-
naissance, l’attaché de défense 
près l’ambassade de France au 
Congo, le colonel Christian Piot, a 
décerné des médailles à quatre an-
ciens combattants congolais ayant 
servi sous le drapeau français. 
Deux ont reçu la médaille de la re-
connaissance de la nation et deux 
autres celle de la Croix du combat-
tant. Capitaine des Forces armées 
congolaises à la retraite, Octave 
Jean de Dieu Ondjanguis s’est vu 
décerné la médaille de reconnais-
sance de la nation française. « J’ai 

quitté l’armée française depuis le 
22 septembre 1962, aujourd’hui 
en 2018, la France pense que 
les services que j’ai rendus pour 
les quelques théâtres de guerres 
qu’elle a gagnés, j’y ai contri-
bué efficacement. A travers cette 
médaille, je peux faire des va-
et-vient en France, il n’y a plus 
de difficultés pour moi », s’est-il 
réjoui, précisant que sa pension 
française est très loin de celle qu’il 
gagne au Congo.
Selon le colonel Christian Piot, 
ces décorations témoignent de 
la reconnaissance de la nation 
française. « Ce sont des décora-
tions qui montrent que ces an-
ciens ont participé à différentes 
guerres sous le drapeau français 
à l’époque coloniale. Ils ont sou-

vent payé cher pendant ces com-
bats. Donc nous Français, devons 
remercier tous ces anciens com-
battants qui sont encore vivants 
et qui méritent d’être reconnus à 
travers leur sacrifice », a expliqué 
l’attaché de défense près l’ambas-
sade de France.
Revenant sur la célébration de la 
date du 8 mai 1945, il a rappelé que 
c’est un moment de souvenir du 
sacrifice de toutes les personnes 
ayant disparu pendant la Seconde 
Guerre mondiale. Il s’agit notam-
ment des combattants français et 
alliés ainsi que ceux qui venaient 
d’Afrique, particulièrement du 
Congo, où ils étaient très nom-
breux à participer à la libération 
de la France depuis Brazzaville en 
passant le Tchad et la Libye, en 
remontant jusqu’en France pour 

sa libération avec le maréchal Le-
clerc. « Donc, nous souhaitons 
commémorer cela et se souvenir 
aussi de tous ceux qui sont morts 
pendant cette guerre (les vic-
times de cette guerre, les déportés 
dans les camps en Allemagne) et 
les victimes civiles mortes dans 
les bombardements. Je pense que 
les jeunes d’aujourd’hui peuvent 
retenir le sacrifice d’hommes et 
de femmes qui ont donné leur vie 
pour la libération de la France », 
a conclu le colonel Piot.
Notons que les autres temps forts 
de cette célébration ont été la son-
nerie aux morts et l’exécution des 
hymnes nationaux, notamment la 
Marseillaise et la Congolaise, joués 
par la musique des Forces armées 
congolaises.

Parfait Wilfried Douniama

ARMISTICE DU 8 MAI 1945

Une commémoration particulière à Brazzaville 

Le colonel Piot décorant des anciens combattants congolais/Adiac Cérémonie de recueillement à la place d’armes de l’Ecole militaire préparatoire général-Leclerc

L’accord a été signé le 10 mai à Brazzaville entre la ministre de la Santé 
et de la population, Jacqueline Lydia Mikolo, et le directeur financier 
de la société hollandaise, Omar Campos.  

Le partenariat prévoit que la 
société Philips implémentera 
au Congo un système de san-
té concernant la mère et l’en-
fant dans les milieux ruraux, 
a expliqué le représentant 

de l’entreprise dans le pays, 
Thierry Katembwe, au sor-
tir de l’audience avec la mi-
nistre de la Santé et de la po-
pulation. La société Philips 
le fera en collaboration avec 

le Fonds des Nations unies 
pour la population, concep-
teur de ce système de san-
té qu’il a déjà appliqué dans 
plusieurs pays d’Afrique.
A en croire Thierry Ka-
tembwe, le Congo donne-
ra des garanties aux diffé-
rents partenaires financiers 
et techniques d’autant plus 
qu’il sera bénéficiaire de ce 
système sanitaire implémen-
té pour soigner la population 
jusque dans les coins recu-
lés du pays. La phase de dé-
monstration de ce projet se 
fera avant la fin de l’année, 
selon le représentant de la 
société Philips au Congo. En 
dehors de la santé, l’entre-
prise entend également se 
lancer dans les secteurs de 
l’eau et de l’électricité pour 
accompagner la dynamique 
qui naît autour des centres 
de santé.

Rominique Makaya

Le nouveau dirigeant a été choisi à 
l’unanimité, à l’issue de l’assemblée 
générale élective organisée le 10 
mai à Brazzaville.
Le Dr Victor Ngoma (notre photo) 
va diriger un bureau exécutif de 
huit membres assisté par une com-
mission de contrôle et d’évaluation 
qui en compte trois. Le nouveau 
président du Syndicat national des 
pharmaciens du Congo (Synaphac) 
promet de recréer la confiance 
dans sa corporation au lendemain 
de la crise qui l’a secouée.
Rappelant les principales missions 
d’un syndicat qui se résument à la 
défense des intérêts matériels et 
moraux des adhérents, le Dr Vic-
tor Ngoma a relevé également que 
les pharmaciens ont tant d’autres 
obligations régaliennes auxquelles 
ils font face et doivent les remplir 

pour l’exercice convenable de leur 
profession.
En outre, l’assemblée générale 
élective a constitué aussi une oc-
casion pour les connaisseurs du 
médicament d’actualiser les docu-
ments fondamentaux du Synaphac 
qui dataient de 1993, notamment 
les statuts et le règlement intérieur.

Roger Ngombé

COOPÉRATION 

Le Congo et la société Philips nouent  
un partenariat en matière de santé

La signature de l’accord par la ministre de la Santé / photo Adiac 

SYNDICAT NATIONAL DES PHARMACIENS DU CONGO

Victor Ngoma élu président 
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Le sujet a été au centre d’une séance de travail, le 7 mai à Brazzaville, 
entre une délégation cubaine, conduite par la vice-ministre de la Santé 
publique, Marcia Cobas Ruiz, et le ministre de l’Enseignement 
supérieur, Bruno Jean Richard Itoua.  

Les étudiants congolais en mé-
decine à Cuba, notamment ceux 
composant la première vague, 
rentreront au pays en 2019. Ain-
si, la vice-ministre cubaine de 
la Santé publique  est revenue 
au Congo, en espace de cinq 
mois, pour rencontrer les auto-
rités nationales afin de préparer 
leur retour. « Dans deux ans, 
vous allez avoir les premiers 

diplômés, donc nous devons 
préparer leur retour au pays. 
Pour ce faire, nous avons signé 
quelques accords techniques et 
mis en place une équipe tech-

nique ensemble avec l’univer-
sité des sciences médicales de 
Cuba, pour que les étudiants 
puissent revenir suivre des 
stages au pays en prestant 
dans des hôpitaux et centres de 
santé », a expliqué Marcia Cobas 
Ruiz.
Bruno Jean Richard Itoua et ses 
hôtes ont également abordé des 

questions liées aux résultats aca-
démiques et à la discipline de ces 
étudiants à Cuba qui traversent, 
d’après des informations qui re-
viennent au pays, des moments 
assez difficiles au regard de la 
situation économique actuelle. 
En effet, comme la plupart des 
étudiants à l’étranger, ils ont pas-
sé l’année 2017 sans bourse et  

entamé la nouvelle de la même 
manière.
En dépit du fait qu’ils sont pris 
en charge logistiquement et nu-
tritionnellement par la partie 
cubaine, les jeunes congolais se 
trouvant à Cuba éprouveraient 
d’énormes difficultés. Il y a 
quelques mois, ils avaient arrêté 
d’aller à l’école pendant une se-
maine en signe de protestation 
envers les autorités de leur pays, 
notamment la nouvelle ambas-
sadrice à Cuba, Rosalie Kama 
Niamayoua, qui serait rentrée au 
Congo pour trouver de solutions.
Notons que pendant son séjour, la 
délégation cubaine devait échan-
ger avec plusieurs membres du 
gouvernement, à savoir le mi-
nistre des Affaires étrangères, 
de la coopération et des Congo-
lais de l’étranger,  de la Santé  et 
celui des Finances et du budget, 
avant de rencontrer le Premier 
ministre, Clément Mouamba.  
Rappelons que dans le cadre de 
l’accord de partenariat conclu 
entre les deux pays dans le do-
maine de la médecine, le Congo 
devrait envoyer plus de trois 
mille jeunes en formation. Ac-
tuellement, trois vagues de plus 
de deux mille jeunes ont été en-
voyées.

Parfait Wilfried DouniamaLe ministre Bruno Jean Richard Itoua posant avec la délégation cubaine/Adiac 

SANTÉ

La première vague des étudiants congolais en médecine à Cuba rentre en 2019

« Dans deux ans, vous 
allez avoir les premiers 

diplômés, donc nous 
devons préparer leur 
retour au pays. Pour 
ce faire, nous avons 

signé quelques accords 
techniques et mis 

en place une équipe 
technique ensemble 
avec l’université des 
sciences médicales 

de Cuba, pour que les 
étudiants puissent 

revenir suivre des stages 
au pays en prestant dans 
des hôpitaux et centres 

de santé »

L’Union nationale des commerçants du Congo 
(UNCC) et l’Association des commerçants 
importateurs de poissons salés au Congo ont 
uni leur force pour faire entendre leur voix 
après la tenue du Forum national sur 
l’agriculture, l’élevage et la pêche organisé 
récemment par la tutelle.  

Le Forum national que le ministère de l’Agri-
culture, de l’élevage et de la pêche a organisé, 
du 17 au 19 avril à Kintélé, ont déclaré l’UNCC 
et l’Association des commerçants importateurs 
de poissons salés, leur a « coupé l’herbe sous 
les pieds ». Elles auraient voulu des assises ré-
unissant toutes les parties prenantes pour un 
débat véritable sur les maux qui minent ces 
secteurs, s’appuyant, par exemple, sur la loi 
n°2-2000 du 1er février 2000 portant organi-
sation de la pêche maritime au Congo qu’elles 
n’ont cessé de contester auprès des pouvoirs 
publics. Réunies le 8 mai  sous la direction de 
Nicodème Nzoutani Eloyé, président de leur 
syndicat, ces associations ont débattu sur le 
déroulement des assises de Kintélé avant de 
donner leur point de vue dans une déclaration.
« Nous attendions, fort logiquement, une 
réunion véritablement nationale où toutes 
les parties prenantes pourraient, cette fois-
ci, apporter leurs contributions les plus 
pertinentes », peut-on lire dans la déclaration. 
L’UNCC et l’Association des commerçants im-
portateurs de poissons salés au Congo ont été, 
d’après elles, surprises de constater qu’aucune 
réunion intersectorielle n’avait été préalable-
ment tenue entre les parties prenantes et que 

les ministères concernés (Finances, Econo-
mie, Commerce, Santé, Petites et moyennes 
entreprises) n’étaient pas conviés à ce forum.  
Elles affirment qu’au cours de ce forum, les 
véritables problèmes de fond ont été occul-
tés des débats, précisant, par ailleurs, que le 
but  des travaux dans l’une des commissions  
était d’effectuer un examen minutieux des 
avant-projets de loi sur l’agriculture, l’éle-
vage et la pêche. Les travaux, ont-elles ajou-
té,  visaient aussi à examiner la cohérence 
des avant-projets de loi par rapport aux dis-
positions législatives existantes ainsi que leur 
pertinence et de proposer, par écrit, les amen-
dements et recommandations pour améliorer 
ces textes.
Les deux organisations ont regretté ce ren-
dez-vous manqué, indiquant, en outre, que 
la direction générale de la pêche leur a clai-
rement fait savoir qu’il n’y aura pas d’autres 
réunions en dehors de celle tenue à Kintélé.
« Nous tenons à rappeler que l’on ne ré-
forme une loi que quand celle-ci ne cadre 
plus avec les impératifs d’intérêt général 
que les dispositions légales sont censées 
incarner », souligne la déclaration. Et d’ajou-
ter: « C’est pourquoi nous osons rejeter ici 
la démarche du ministère en charge de la 
pêche consistant, sans concertation préa-
lable avec les secteurs intéressés, à vouloir 
légiférer à tout prix sur un cas d’espèce bel 
et bien régi par les textes législatifs et règle-
mentaires adoptés par l’Assemblée natio-
nale et promulgués par le chef de l’Etat ».

James Golden Eloué

AGRICULTURE, ÉLEVAGE ET PÊCHE

Deux associations réclament 
la tenue d’un forum 
« véritablement » national 
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Avec la rareté des dotations publiques, les chambres 
consulaires sont condamnées à se réformer pour se déta-
cher de la tutelle de l’Etat, en trouvant de nouvelles res-

sources. Elles devront se moderniser pour augmenter l’attracti-
vité du territoire, remédier aux dysfonctionnements, contribuer 
à la création des grands pôles d’emplois et au développement 
des entreprises privées. Il faut proposer un nouveau schéma di-
recteur qui conduira à une refonte profonde du statut juridique 
des chambres consulaires pour les rendre plus fonctionnelles et 
dynamiques au moment où les entreprises rencontrent les pires 
difficultés mettant en péril leur existence même.
La finalité est d’ancrer leur implantation sur le territoire pour boos-
ter le développement de l’entrepreneuriat national. Cette réforme 
doit permettre une structuration du paysage productif, en créant un 
Conseil supérieur des chambres de commerce, ou agence nationale 
des chambres consulaires, dont la mission sera de gérer l’ensemble des 
chambres consulaires du Congo. Cet organe pourra élire les nouvelles 
instances, définir la politique et la stratégie à suivre, répartir les do-
tations selon leurs résultats. Progressivement, le versement des sub-
ventions et taxes sera supprimé, en favorisant le financement avec les 
revenus de leurs prestations et opérations de crédits ou le patrimoine.
Le renouvellement des instances dont les mandats sont dépassés 
depuis des décennies est urgent. Cette réforme est imposée par les 
phénomènes d’étalement urbain qui transforment les territoires éco-
nomiques aux alentours des grandes villes. Autres avantages : réaliser 
les économies d’échelle, budgets mieux orientés, renforcer la crédi-
bilité dans les relations avec les interlocuteurs des chambres (chefs 
d’entreprise, collectivités, porteurs de projet). 
Accroître leur rôle en mutualisant leurs moyens au niveau départe-
mental et en diversifiant leurs activités, revisiter l’organisation et le 
fonctionnement de ces chambres, afin d’augmenter leur nombre, 
redéfinir leurs missions et proposer une nouvelle cartographie des 
chambres consulaires pour redynamiser le tissu productif du pays. 
Créer les nouvelles infrastructures comme les places de marchés, les 
bourses de sous-traitance et cotraitance, l’appui des TPE/PME pour 
accéder aux marchés publics.    
Il convient de démembrer les chambres consulaires de Pointe-Noire et 
Brazzaville, en créant à la place deux chambres spécialisées par mé-
tiers dans chaque ville, pour améliorer la qualité des prestations ren-
dues aux entreprises et leur fonctionnement. Le but est de remettre 
en cause l’hyper-concentration des activités au sein de ces chambres, 
au profit d’un meilleur soutien aux dirigeants d’entreprises.
 

Jean Kernaïse Mavoungou,  

docteur en finance de marché, directeur

Outre l’amélioration des conditions des détenus, les participants à l’atelier 
ont également formulé des recommandations aussi bien à la société civile 
qu’aux pouvoirs publics. A l’égard de la société civile, ils ont demandé une 
mise en place d’un cadre de concertation pour toutes les plates-formes, 
la multiplication des séminaires de formation, la vulgarisation des instru-
ments juridiques nationaux et internationaux, l’élaboration d’une loi sur 
la protection des agents de la société civile. A l’endroit des pouvoirs pu-
blics, les participants ont sollicité la possibilité aux défenseurs de droits de 
l’homme de visiter les Maisons d’arrêt, de mettre en œuvre les recomman-
dations des Nations unies concernant les visites des lieux de détention, 
d’améliorer les conditions de vie des détenus et de se conformer aux lois 
et règlements de la République en matière d’arrestation.
Dans son mot de clôture, le président de l’Association congolaise des 
droits de l’homme et de l’univers carcéral (Adhuc), Loamba-Moké, a dé-
claré : « Nous sommes tous persuadés que c’est à travers la bonne gou-
vernance et l’avènement d’un Etat de droit, respectueux de la dignité 
humaine, des droits et libertés fondamentaux de ses citoyens, que la 
population de la République du Congo trouvera enfin bonheur, sou-
rire, concorde et paix ».
Notons que pendant les travaux, les participants ont constitué trois 
groupes thématiques. Le premier s’est penché sur les recommandations, 
le deuxième sur la réactualisation de la liste des prisonniers politiques 
et le dernier groupe avait pour mission de rédiger le communiqué final. 
Ce séminaire avait pour thème principal « La signification du concept 
prisonnier politique, les droits fondamentaux des détenus, la Charte 
africaine des droits de l’homme et les mécanismes régionaux de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme ».   

Rude Ngoma, stagiaire 

DROITS DE L’HOMME

L’Adhuc demande l’amélioration  
des conditions de vie des détenus 
L’atelier sur la détention préventive arbitraire au Congo, organisé du 7 au 8 
mai à Brazzaville, a débouché sur plusieurs recommandations parmi 
lesquelles la nécessité pour les pouvoirs publics d’améliorer les conditions 
des détenus dans les maisons d’arrêt et autres lieux de détention. 

TRIBUNE LIBRE

Réformer les chambres 
de commerce pour mieux 
accompagner les entreprises

Eudoxie Solange Adé, la quarantaine révolue, soupçonnée d’entretenir 
un réseau criminel à travers lequel elle aurait commandité plusieurs 
forfaits crapuleux dans la localité et ses environs, a eu la vie sauve 
gâce à la dextérité des forces de l’ordre.  

Tout serait parti de l’assassinat, le 
16 mars dernier, au village Oyou, 
à 7 km d’Ewo sur la voie menant 
à l’aéroport, d’un jeune homme de 
20 ans, nommé Urbain Kempand-
zami, conducteur d’une moto fai-
sant office de taxi.  
Ce jour-là, d’après des sources 
concordantes depuis Ewo, le jeune 
taximan habitant le quartier Bouta, 
avait été sollicité de nuit par un de 
ses cousins, pour une course vers 
Ekeyi, un village situé à 22 km 
d’Ewo, sur l’axe du Gabon. Lui qui 
ne vivait que de ce métier accep-
ta d’y aller, ignorant qu’il s’agissait 
d’un guet-apens qui lui avait été 
tendu par un groupe d’assassins 
qui serait cordonné par Eudoxie 
Solange Adé. Après 7 km de route,  
ses passagers qui n’étaient en fait 
que des criminels l’auraient arrêté 
dans la nuit pour l’abattre froide-
ment à coups de machettes. Ils se 
seraient emparés de sa moto Dja-
karta et de son téléphone.
Le matin, l’affaire fait un tollé et la 
ville est dans l’émoi. Une enquête 
judiciaire aurait été diligentée en 
urgence par le Tribunal de la lo-
calité. Les indices de l’enquête se 
seraient convergés vers les deux 
tueurs, dont l’un aurait été déjà 

suspecté par ses propres parents 
et désigné à la police, pour déten-
tion d’une moto ne l’appartenant 
pas. Immédiatement, les deux sus-
pects seraient arrêtés. En prison, 
ils auraient avoué les faits, avant de 
citer Eudoxie Solange Adé comme 
étant la commanditaire. La commer-
çante serait elle aussi arrêtée et au-
rait reconnu par la suite les faits.
Malgré sa présomption d’inno-
cence, cette femme aurait été de 
nouveau épinglée dans une autre 
enquête impliquant l’assassinat, 
deux mois auparavant, en forêt 
et dans les mêmes circonstances, 
d’un autre jeune nommé Bruno, au 
village Mboma, à 26 km d’Ewo, sur 
l’axe de Mbama, d’où elle est origi-
naire. Pour ce second assassinat, 
Eudoxie Solange Adé aurait aussi 
avoué le parrainage de ce forfait en 
échange d’argent avec ses agents 
exécuteurs.

Un commerce du sang et d’or-

ganes génitaux au coeur des 

forfaits

Les mêmes sources révèlent que 
chaque fois qu’ils accomplissaient 
leur sale besogne, ces assassins 
recueilleraient du sang de la vic-
time et prélèveraient ses organes 

génitaux y compris le cœur, qu’ils 
remettraient à leur cheffe Solange, 
laquelle les transiterait via le Gabon 
où elle entretiendrait une clientèle 
sure. Notons que deux cas de tue-
rie en forêt, non élucidés, seraient 
enregistrés dans la même période 
à Okouélé et Allemé, deux villages 
situés à 10 et 11 km de la ville, sur 
le même axe de Mbama.
Programmé dans le cadre des au-
diences criminelles en cours, le 
procès d’Eudoxie Solange Adé n’a 
pu se tenir, au motif que la popu-
lation d’Ewo ne voulant plus d’elle, 
se serait soulevée pour l’exécuter. 
Son dossier serait transféré au Tri-
bunal d’Owando pour y être jugée.
Afin d’apaiser les tensions qui 
prévalaient dans la ville, le maire 
d’Ewo, Simplice Kanza, a dû orga-
niser des campagnes de sensibi-
lisation, appelant tout le monde à 
la vigilance et à dénoncer les sus-
pects auprès des forces de l’ordre.
Tenancière d’un grand restaurant 
de la place, l’infortunée serait aussi 
soupçonnée de trafic d’ossements 
humains, pour lequel elle entre-
tiendrait un grand réseau de déter-
reurs de cadavres.
Notons que d’autres crimes rituels 
auraient été signalés dans d’autres 
localités du département. La force 
publique devrait doubler de straté-
gies pour arrêter ce fléau grandis-
sant dans le département.

Firmin Oyé

EWO

Une femme échappe à la vindicte 
populaire pour complot d’assassinats
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L’institution demeure, entre autres, déterminée à apporter l’assistance à la population du Pool et 
accompagner les efforts du gouvernement congolais dans l’amélioration de la gouvernance et le 
développement économique, selon son ambassadeur dans le pays, Saskia De Lang.           

L’ambassadeur de l’Union euro-
péenne (UE) a réaffirmé l’engage-
ment de son institution aux côtés 
du Congo, le 8 mai à Brazzaville, la 
veille de la célébration de la journée 
de l’Europe. Malgré la pluie qui s’est 
abattue en début de soirée, plusieurs 
invités de marque ont rehaussé de 
leur présence cet événement qui a ré-
uni des membres du gouvernement, 
le corps diplomatique, les présidents 
d’institutions et autres responsables 
politico-administratifs.
Dans son discours, Saskia De Lang a 

rappelé les actions de l’UE au Congo 
qui visent les mêmes objectifs d’un 
partenariat équitable. « Dans notre 
relation avec le Congo, l’enga-
gement de l’Union européenne 
s’exprime, non seulement par 
ses programmes de coopération, 
mais aussi par la mise en service 
du nouveau bâtiment de la délé-
gation, avec son architecture em-
blématique. En investissant dans 
nos propres services à Brazzaville, 
nous investissons dans la relation 
avec le Congo », a-t-elle déclaré.

« Nous nous appuyons largement 
sur la société civile congolaise et 
européenne, dont de nombreux 
représentants sont présents ce soir. 
Ils enrichissent notre travail sur 
les droits de l’homme, l’environ-
nement et l’aide sociale », a-t-elle 
souligné, tout en rappelant le « fort 
» engagement du Congo dans le do-
maine de la conservation des forêts et 
de l’environnement.
L’engagement du Congo, a-t-elle 
poursuivi, s’exprime aussi par la no-
mination d’un nouvel ambassadeur 

à Bruxelles, par la visite récente de 
conseillers présidentiels dans cette 
même ville, ainsi que par la tenue, à 
Brazzaville, d’un dialogue avec l’UE 
sur le secteur de la justice. « Un 
secteur qui saura livrer, nous l’es-
pérons vivement, des jugements 
équitables et transparents, dignes 
d’un Etat de droit. Il y va de la cré-
dibilité du Congo, d’abord envers 
ses propres citoyens et ensuite en-
vers le monde extérieur », a marte-
lé Saskia De Lang.

Les jeunes à l’honneur

Pour la délégation de l’UE au 
Congo, les jeunes sont à l’honneur, 
au regard de nombreuses activi-
tés organisées cette année qui les 
impliquent directement et qui ont 
connu un énorme succès. L’ambas-
sadeur a cité, entre autres, le festival 
du film européen qui réunissait, à 
chaque projection, entre trois cents 
et cinq cents jeunes cinéphiles ; la 
conférence sur le partenariat Eu-
rope-Afrique à l’Institut français du 
Congo, etc. La présence des jeunes 
au sommet Europe/Afrique, tenu 
en novembre 2017, à Abidjan, en 
Côte d’Ivoire, n’est pas passée sous 
silence. « Si notre attention se 
tourne vers les jeunes, c’est parce 
qu’ils constituent la richesse de 
l’Afrique. C’est parce que demain, 
ce sont eux qui seront appelés à 
prendre la relève dans le secteur 
privé, la société civile et dans la 
politique. Créer des emplois, fa-
voriser le climat des affaires et 

les secteurs productifs, voilà aus-
si ce à quoi s’engage l’UE, ici et 
ailleurs en Afrique », a signifié la 
diplomate.
La journée du 9 mai commémore 
la déclaration de Robert Schuman 
qui a posé les bases de l’UE, mar-
quant ainsi le début de la construc-
tion communautaire. Cette jour-
née est l’occasion de familiariser 
les citoyens avec l’Europe. A cette 
occasion, la délégation de l’UE au 
Congo a prévu plusieurs activités : 
le forum annuel des projets au cours 
duquel elle présentera au public, le 
17 mai, la gamme des activités mises 
en œuvre par la société civile. Puis 
le 19 mai, un concert sera donné 
en la Basilique Sainte-Anne, pour 
rendre hommage aux compositeurs 
européens, avec le chœur Crédo et 
l’orchestre symphonique Kimban-
guiste. Rappelons que l’UE compte 
vingt-huit pays membres et cinq 
autres sont candidats pour la re-
joindre : l’Albanie, la Macédoine, le 
Monténégro, la Serbie et la Turquie. 
Mais ces derniers temps, de plus en 
plus de citoyens européens sont eu-
rosceptiques. Ils ne croient plus en 
l’avenir de l’Europe et souhaitent 
que leur pays sorte de cette com-
munauté. C’est le cas de l’Italie et de 
l’Autriche.
Par ailleurs, le Royaume-Uni, 
membre depuis 1973, va quitter 
l’UE le 29 mars 2019 ; c’est ce qu’on 
appelle le « Brexit », traduit par « la 
sortie du Royaume-Uni».

Yvette Reine Nzaba

COOPÉRATION 

L’Union européenne réaffirme son engagement au Congo

Une vue des invités/Crédit photo Adiac 

Une trentaine d’éleveurs venus des départements des Plateaux et des 
deux Cuvette participent, du 8 mai au 6 juin à Oyo, à une formation sur 
la production de la volaille et de l’élevage bovin. Des techniciens du 
ministère de l’Agriculture évoluant dans les directions 
départementales y prennent également part.  

Organisée par le gouvernement 
chinois, dans le cadre de la coo-
pération dans le secteur agri-
cole avec le Congo, la formation 
vise à doter les participants de 
nouvelles astuces qui leur per-

mettront d’améliorer la gestion 
technique et financière de leurs 
unités de production avicoles et 
bovines.
Ainsi, les animateurs chargés de 
développer les deux modules, 

notamment l’élevage des poules 
pondeuses pour la production 
des œufs de table et l’élevage 
des bovins de boucherie pour 
la production de viande, pro-
viennent du centre de coopéra-
tion économique avec l’étranger, 
du ministère de l’Agriculture, de 
l’académie d’agriculture tropicale 
et de l’université d’agronomie de 
Chine. « La chine est disposée à 
vous former dans l’agropasto-

ral. En retour, nous souhaitons 
que vous mettiez en pratique 
ces connaissances pour amé-
liorer, dans le futur, le bien-être 
des Congolais », a indiqué le pre-
mier conseiller près l’ambassade 
de chine au Congo, Sun Chengbo.
Représentant le ministre de l’Agri-
culture, de l’élevage, de la pêche 
et de l’aquaculture, Georges 
Ganongo a, quant à lui, souligné 
que ces formations viennent à 
point nommé car, elles cadrent 
parfaitement avec les priorités du 
plan national de développement 
agricole 2018-2022, dont l’objec-
tif principal est l’augmentation 
des productions agropastorales 
et halieutiques, en vue de garan-
tir la sécurité alimentaire.
Signalons que la deuxième ses-
sion de formation est prévue en 
mi-juin. Elle aura lieu à Ngo, dans 

les Plateaux, pour une durée de 
vingt jours. Elle sera axée sur la 
culture et la transformation du 
manioc ainsi que la culture des 
arbres fruitiers. En dehors de 
ceux de cette localité, d’autres 
participants viendront des dépar-
tements de la Cuvette et du Pool.
Ces sessions de formation avaient 
lieu auparavant sur place en 
Chine. Depuis 2014, elles sont 
organisées directement dans les 
bassins de production pour plus 
d’impact, a confié le directeur 
du centre de démonstration des 
techniques agricoles de Kombé, à 
Brazzaville.  
Le centre de Kombé est le fruit 
de la mise en œuvre des résolu-
tions du sommet de Beijing en 
2006, relatif au forum sur la coo-
pération Chine-Afrique. En effet, 
c’est lors de cette rencontre que 
le gouvernement chinois avait dé-
cidé de créer des centres de dé-
monstration agricole en Afrique.
En dehors de la session d’Oyo, la 
Chine a déjà formé des agricul-
teurs dans le Pool et les Plateaux 
sur les techniques culturales du 
manioc. Elle a, de même, ensei-
gné des nouvelles techniques 
culturales maraîchères aux nou-
veaux villages agricoles de Nkouo 
et d’Imvouba et les techniques 
d’élevage de poules pondeuses à 
Brazzaville.

Lopelle Mboussa GassiaDes participants à l’ouverture de la formation/ Adiac 

ACTIVITÉS AGROPASTORALES

Des éleveurs s’imprègnent de nouvelles pratiques

« La chine est disposée 

à vous former dans 

l’agropastoral. En retour, 

nous souhaitons que 

vous mettiez en pratique 

ces connaissances 

pour améliorer, dans le 

futur, le bien-être des 

Congolais
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La crise est bien là. À cause d’elle, 
un raptus d’anxiété existentielle 
s’est installé dans le pays. Dans 

tous les coins de rue, les conversations 
tournent autour de l’incertitude am-
biante. Certains semblent ignorer que 
de la crise surgissent des solutions sal-
vatrices. Celle de 1929 fut suivie d’une 
embellie durable.

Ce qu’attend le peuple du gouverne-
ment, c’est un nouveau discours plus 
mobilisateur, discours d’espérance ou 
d’espoir. Au lieu de quoi, c’est un dis-
cours assommant, profondément décon-
necté des attentes du public débousso-
lé ;  ce qu’attend le peuple, ce sont les 
signes forts d’une politique volontariste 
visant à juguler la crise ; ce qu’attend le 
peuple, c’est une nouvelle gouvernance, 
impulsée par le chef de l’Etat qui avait 
promis une équipe gouvernementale ef-
ficace, apte à relever le défi de la crise 
plurielle.

Depuis qu’on en parle, la question de 
l’homme me turlupine l’esprit. Heu-
reusement qu’un lecteur me rappelait 
récemment, après la parution du der-
nier Brin d’histoire, que la question de 
l’homme, chez nous, est une préoccu-
pation récurrente. La déclaration du 12-
12-75 insistait déjà sur cette question. 
Un « confrère », je n’ai pas de terme de 

substitution, hélas, pour désigner ceux 
qui écrivent dans certains « journaux », 
un confrère, disais-je, désignait à la vin-
dicte populaire un certain nombre de mi-
nistres qui auraient échoué ou peinaient 
à la tâche, sans citer ceux qui auraient 
réussi dans cette chienlit. Le journalisme 
alimentaire fait des dégâts dans la pro-
fession. Malheureusement, toutes les 
professions ont leurs moutons noirs. Ici 
même, je citais, de manière allégorique, 
Max Weber qui affirmait que l’on jugeait 
une corporation à travers ses représen-
tants les plus indignes. Ceux qui font 
profession de politique n’y échappent 
pas. Là, comme dans d’autres secteurs 
de la vie, subsiste encore à la frange des 
moutons noirs, une minorité qui inspire 
respect. Dussé-je me tromper, je cite 
l’exemple de Aimée Mambou Gnali. Je l’ai 
rencontrée à l’occasion d’une interview, 
alors qu’elle était ministre de la Culture 
et des Arts. Elle m’a complètement bluf-
fé. Contrairement à ce qui se passe dans 
de nombreuses administrations, où le 
travail débute, au plus tôt, entre 9 et 11 
heures, elle était à son bureau avant 7 
heures. C’est, du reste, pour cette raison 
que nous avons connu ici, un célèbre slo-
gan symptomatique : « 8 heures de tra-
vail et non huit heures au travail ». Il 
n’y a rien de nouveau sous le soleil, lit-on 
dans la Bible.

Après son départ du gouvernement, 
Gnali reprit ses enseignements à l’Uni-
versité de l’Atlantique à Pointe-Noire. 
Là aussi, rien à voir avec les démiurges 
pleurnichards de la politique congolaise, 
qui,  menacés de perdre leur maroquin 
ou quand ils l’ont perdu, ont toujours su 
se sauver de tous les cataclysmes qui ja-
lonnent leur parcours, poussant parfois 
l’indignité jusqu’à imaginer des strata-
gèmes dégradants, comme les fausses 
maladies, pour rester en poste. Gnali 
a fait le choix de la dignité, la seule qui 
s’impose à un « Homme », selon Kipling. 
Ce qui confère à cette dame une place à 
part dans la galaxie politique congolaise. 
Elle impose le respect. Au surplus, elle a des 
opinions qu’elle assume. Ses nombreuses 
saillies dans « La Semaine Africaine » en té-
moignent. On construit un pays ni avec les eu-
nuques ni avec ceux qui ont fait de la politique 
un fonds de commerce pour se servir, même 
au prix de l’opprobre, et non servir l’intérêt 
général. « La politique est le moyen pour 
des hommes sans principes de diriger des 
hommes sans mémoire », écrivait Voltaire.

Les hommes de principes, quand ils ont 
failli à la tâche, démissionnent, rendant 
ainsi service à celui qui les a propulsés 
et les maintient en place, malgré lui, par 
empathie. La sourde contestation ram-
pante de la population doit interpeller  
ceux qui les dirigent. Elle  montre que 

les Congolais ont retrouvé la mémoire 
en cette période de disette. Le langage 
de vérité au peuple est le seul qui vaille. 
L’équipe gouvernementale actuelle, à 
travers ses prestations larmoyantes à 
l’Assemblée nationale, épuise le chaland, 
en tentant de justifier l’injustifiable, par 
de risibles contorsions. Elle plonge le pu-
blic dans un spleen ravageur qui accroît 
son angoisse existentielle. Avec le gou-
vernement actuel, tout se passe comme 
si la crise n’était qu’une simple vue de l’es-
prit. Il est difficile, dans ces conditions, de 
mobiliser la population afin qu’elle s’ap-
proprie les thérapeutiques éventuelles 
envisagées pour en sortir. L’espoir fait 
vivre lorsqu’il est entretenu. Or, parado-
xalement, l’impéritie gouvernementale 
conduit la population à vivre la crise ac-
tuelle comme une calamité. Ce qui est 
fortement démobilisateur.

Le gouvernement ne convainc personne. 
Ailleurs, l’expérience montre, tous les 
jours, que la crise a souvent marqué la 
fin des politiques cacochymes et ca-
taplasmiques. Elle favorise, quand elle 
est bien gérée, des approches novatrices 
dans tous les secteurs de la vie nationale 
et met fin, en général, à une trajectoire 
désespérée ou catabatique. Ici, on n’en 
est loin. Les vrais héros ne sont pas tou-
jours ceux que l’on croit.  

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Leçons de choses

Une délégation des jeunes de la localité a fait part à la ministre du 
Tourisme et de l’environnement, Arlette Soudan-Nonault, le 8 mai à 
Brazzaville, des dommages subis par les habitants de cette contrée, 
après l’incursion des éléphants dans leurs champs et villages.                      

Depuis pratiquement sept ans, 
la population de Mbomo centre 
et des villages environnants 
est confrontée à des incursions 
répétées des troupeaux d’élé-
phants qui ne se contentent 
plus de rester en forêt. En effet, 
ces éléphants qui sortent de leur 

réserve à la recherche de quoi 
manger, dévastent et détruisent 
sur leur passage les plantations 
des champs de manioc et autres 
cultures agricoles, perturbant 
ainsi la quiétude de la popula-
tion qui se voit dans l’obligation 
de déseter les villages car, s’es-

timant en danger pour leur vie.
L’ incursion répétée de ces pa-
chydermes, selon l’Union des 
jeunes pour le développement 
de Mbomo, a engendré de graves 
conséquences. Plus de trois mille 
personnes sont affectées, privées 
de leurs champs et de nourriture ; 
mille trois cent trente champs sont 
dévastés en sept ans ; cinq cent 
quarante-quatre ménages sont 
frappés et privés de ressource. 
Face à cette situation alarmante, 

les habitants de ces villages se sont 
tournés vers les gestionnaires du 
parc Odzala-Kokoua pour trouver  
des pistes de solution durable à ce 
problème. Mais ces derniers, s’es-
timant impuissants, pensent que 
ce conflit homme-éléphant n’est 
pas de leur compétence. Ce qui a 
motivé l’Union des jeunes de Mbo-
mo pour le développement à venir  
rencontrer le gouvernement, par 
le biais de la ministre du Tourisme 
et de l’environnement. « Ce qui se 
passe à Mbomo, c’est la destruc-
tion des biens de la population 
par des animaux sauvages, 
précisément les éléphants que 
nous protégeons. Depuis sept 
ans, ces éléphants qui ne vivent 
plus dans les forêts mais dans 
les villages sont en train de dé-
vaster nos champs. Certains 
villages commencent même à 
disparaitre. Nous réclamons 
à l’Etat des compensations et 
une application impartiale des 
dispositions de la loi n°37 sur 
la protection de la faune et des 
aires protégées », a déclaré le 
président de l’Union des jeunes de 
Mbomo pour le développement, 
Henri Okoulibeki.
La délégation des jeunes de Mbo-
mo auprès de la ministre du Tou-
risme et de l’environnement a 
été conduite par le député de la 

localité, Léon Alfred Opimbat, qui 
avait à ses côtés le ministre en 
charge de la décentralisation et 
du développement local, Charles 
Nganfouomo. Léon Alfred Opim-
bat, en sa qualité d’élu de Mbomo, 
a sollicité lui aussi l’attention par-
ticulière du gouvernement dans la 
gestion de ce dossier.
 
La population riveraine sera 

indemnisée

Le cri de détresse des habitants de 
Mbomo n’a pas laissé insensible la 
représentante du gouvernement. 
« Je vous remercie pour cette 
démarche, celle qui a consisté à 
nous remettre ce plaidoyer qui 
montre qu’il y a beaucoup de 
maturité dans la gestion de ce 
dossier très délicat. Au niveau 
du gouvernement, nous n’avons 
pas changé le fusil d’épaule, 
l’engagement a été pris d’in-
demniser la population en res-
pect des textes en vigueur. Il 
nous faut maintenant une pro-
grammation. Nous allons donc 
répondre à votre invitation, ce 
qui était déjà inscrit dans notre 
agenda », a assuré Arlette Sou-
dan-Nonault.
Notons qu’en rapport avec cette 
situation, une délégation gouver-
nementale va se rendre à Mbomo, 
dans les tout prochains jours.

Bruno Okokana

DISTRICT DE MBOMO

Des plantations dévastées par des pachydermes 

La ministre du Tourisme et de l’environnement posant avec les membres de l’Union des jeunes pour le développement de Mbomo (Adiac)


